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Abstract 

Cette these est une tentative de r6flechir sur la presence du Legislateur dans l'ceuvre 

politique de Jean-Jacques Rousseau. En nous appuyant principalement sur le Discours sur 

l'inegalite et sur le Contrat social nous retracons la place de cette figure dans la theorie de la 

fondation politique tout en reflechissant sur la place de la contingence et de la necessit6 dans 

cette theorie. La recherche compare Rousseau avec les grands auteurs contractualistes mais 

s'appuie egalement sur une lecture de Platon, Bonnie Honig et Hannah Arendt pour etoffer la 

comprehension de la theorie rousseauiste. Dans la derniere partie, nous proposons une 

critique, qui met en evidence la contingence de la figure du L6gislateur et la difficulty de 

l'appel au divin. 
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Introduction 

Le sujet general de notre recherche est la philosophic politique de Jean-Jacques 

Rousseau. Dans le contexte d'une these de maitrise, nous nous concentrerons sur un 

aspect seulement: la question du Legislateur dans la pensee de Jean-Jacques Rousseau. 

Nous reflechirons sur la place de ce concept dans la theorie generate de Rousseau. Notre 

question premiere se formule comme suit: le Legislateur a-t-il une place dans la theorie 

rousseauiste? Le concept est-il coherent avec 1'ensemble de celle-ci? 

Notre interrogation principale tournera autour de la tension reperee entre la 

theorie de Rousseau sur la genese des societes et la presence du Legislateur. Quel est le 

rdle historique du Legislateur et comment celui-ci est-il apprehende dans la theorie de 

Rousseau? Son apparition meme n'est qu'une possibility pour Rousseau et elle peut etre 

un echec pour des raisons historiques contingentes. Si les societes se developpent de 

l'etat de nature a l'etat civil suivant les conditions propres a chaque etape, pourquoi le 

Legislateur est-il important pour la theorie rousseauiste? 

La contingence historique nous semble constituer un point de tension dans la 

theorie de Rousseau sur la genese des societes. La necessity historique qui parait 

gouverner la genese des societes est-elle seulement une realite du debut des societes et 

qui disparait au moment ou intervient le Legislateur? Le role du Legislateur lui-m6me, 

quel est-il et en quoi peut-il etre considere comme relevant de la contingence historique? 

Cette necessity historique nous apparait dans Du contrat social et dans Discours 

sur les origines et les fondements de l'inegalite parmi les hommes. Elle se presente 

comme une inevitabilit6 dans le developpement des societes humaines. Les etapes 

presentees dans le Discours sont necessaires parce qu'elles produisent les conditions de la 
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prochaine etape et creent ainsi une continuity que Rousseau pense inevitable. L'^tape la 

plus connue et la plus significative reste celle du contrat social comme arrangement du 

vivre ensemble humain. La th^orie contractualiste de Rousseau suppose que toute 

l'existence politique et sociale depend de l'entente non-6crite entre les individus sur la 

facon dont l'existence commune se structurera. La forme du gouvernement et les 

structures de l'Etat sont des consequences de ce premier contrat qui solidifie les individus 

en un corps politique. Ce contrat est une necessite historique qui decoule des conditions 

d'existence des individus dans l'etat de nature. C'est a la lumiere de cette progression 

necessaire que nous proposons d'examiner le r61e du Legislateur. 

La definition de celui-ci etant un enjeu de cette recherche, nous partirons de 

quelques elements pour d6finir notre question. Soit la citation suivante : 

mais s'il est vrai qu'un grand Prince est un homme rare, 
que sera-ce d'un grand Legislateur? Le premier n'a qu'a 
suivre le modele que l'autre doit proposer. Celui-ci est le 
mecanicien qui invente la machine, celui-la n'est que 
Fouvrier qui la monte et la fait marcher. Dans la naissance 
des societes, dit Montesquieu, ce sont les chefs des 
republiques qui font l'institution, et c'est ensuite 
l'institution qui forme les chefs des republiques.1 

Cette citation offre les elements de base de notre reflexion: 1'idee de la creation 

d'une machine qui fonctionnera lorsque ses parties seront bien assemblies, la relation 

entre Legislateur et Prince ainsi que l'idee de l'institution. D'un cote, le travail du 

Legislateur parait s'inscrire dans la necessite historique rousseauiste, au sens ou il pose 

des conditions qui permettent les etapes suivantes. Mais de l'autre, il faut se demander si 

l'apparition du Legislateur lui-meme releve de la necessity? Quel role joue-t-il dans le 

passage de l'etat de nature au contrat social? Si certaines societes se forment a partir du 

1 Rousseau, Jean-Jacques, Du Contrat Social dans (Euvres Completes, tome 3, La Pleiade, Paris, 1964, page 
81. 
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travail d'un Legislateur et d'autres non, peut-on affirmer que le Legislateur releve de la 

contingence, qu'il indique une absence de necessite dans la trame historique? 

Le premier enjeu est la definition du Legislateur selon Rousseau et son rdle 

historique. Le definir comme le createur des soci6t6s politiques constitue seulement le 

debut d'une telle definition. II faut egalement determiner ce que Rousseau ajoute de 

nouveau a la definition du Legislateur, qui lui preexiste. En efTet, le concept du 

Legislateur comme personnage politique existe dans la philosophie politique depuis 

l'Antiquite. Dans le cadre de notre recherche, nous utiliserons Platon pour circonscrire 

l'idee antique du Legislateur. Nous utiliserons Les Lois qui se concentre sur la genese et 

l'existence des communautes politiques. Le Legislateur y tient le role d'auteur des lois de 

la cite, il est responsable de la creation de cette derniere ainsi que de son fonctionnement 

subsequent. L'autorite du Legislateur trouve ses assises a la fois dans le respect que 

suscite le travail createur et dans un appel a l'autorite du divin dans les affaires humaines. 

Le premier livre des Lois presente une analyse des differentes cites en utilisant comme 

critere le type de citoyens produit par les lois. Le travail du Legislateur peut etre analyse 

parce qu'il produit quelque chose, il produit des citoyens. 

Le Legislateur dans l'optique rousseauiste s'ecarte par la complexite dont il parait 

indissociable de la figure esquissee par Platon. Cette complexite nous apparait d'abord 

dans le travail meme du Legislateur. « Celui qui ose entreprendre d'instituer un peuple 

doit se sentir en etat de changer, pour ainsi dire, la nature humaine; de transformer 

chaque individu, qui par lui-meme est un tout parfait et solitaire, en partie d'un plus 
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grand tout dont cet individu recoive en quelque sorte sa vie et son etre »2. Or, ce travail 

titanesque de creation de l'individu politique -car c'est rien de moins que la « nature » 

humaine qui doit etre changee- se double paradoxalement ensuite d'une absence 

d'autorite chez le Legislateur.3 Puisque les lois dependent toujours du consentement du 

peuple, comment le Legislateur peut-il pretendre creer seul les lois qui cr^eront le peuple, 

celui-ci etant la seule base de la legitimite des lois? Rousseau souligne que les 

Legislateurs anciens se sont tourn^s vers la divinite pour appuyer leurs projets; la 

legitimite se trouvait dans un «ailleurs» qui echappait a ce qui deviendra le peuple. Mais 

un tel appel a Pau-dela ne condamne-t-il pas le Legislateur a tenir un langage qui echappe 

au peuple? Le Legislateur parle des temps a venir et de concepts distants de 1'experience 

du peuple. L'appel au divin replace la genese politique sur une echelle divine puisque 

seuls des immortels pourraient voir les resultats de ce que le Legislateur propose. II faut 

relever, en outre que ces difficultes et la solution que Rousseau propose dans le Contrat 

Social semblent inacceptables pour son 6poque, ou les peuples europeens sont 

religieusement fragmentes. 

Les Considerations sur le gouvernement de Pologne amenent-elles des elements 

de solution a ces difficultes? Rousseau y propose un plan de reforme bas£ essentiellement 

sur la raison et la prevision politique. Mais l'appel a la raison et a la necessite qu'elle 

decrit peuvent-elles pallier a 1'absence de l'autorit^? Comment comprendre le travail du 

Legislateur qui n'a pas recours a rautorite divine comme le suggere Rousseau dans les 

Considerations? 

2 Ibid., page 80 
3 Ibid., page 81 
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Nous avons organise les r^sultats de notre recherche en quatre chapitres pour 

repondre aux diffierents aspects de notre question. 

Le premier chapitre se concentre sur la question de l'&at de nature. Dans l'optique 

de la fondation de communautes politiques, il est important d'examiner dans quelle 

situation se trouvent les humains au prealable. Selon Rousseau, l'&at de nature est pour 

l'individu une epoque solitaire et independante ou il est tres proche de l'&at animal. Cet 

&at est done bien simple mais Rousseau passe rapidement aux premieres Stapes de la 

socialisation humaine. Ces etapes, qui font le pont entre l'&at de nature pur et l'etat civil, 

concluent notre premier chapitre. Elles sont le lieu de 1'emergence des contradictions 

dans la vie humaine, ou ramour propre et la domination font leur apparition. 

Le deuxieme chapitre s'interesse a ce depassement de l'etat de nature. Presentee 

dans Du Contrat social, la theorie du passage a l'etat civil propose la constitution de 

communautes politiques libres ou chacun fait partie du Souverain et ou la volonte 

generate regne et legifere. Rousseau cherche a constituer cet etat civil de facon a effacer 

la distinction entre souverain et sujet en placant les citoyens dans une relation double 

avec la communaute : ils sont souverains et sujets et trouvent leur liberte dans leur 

participation a 1'activity politique. Pourtant, la creation de cette communaute politique a 

partir de l'etat de nature est difficile a concevoir, Rousseau inclut done la figure du 

Legislateur comme solution. 

Le troisieme chapitre porte sur ce Legislateur, il constituera done le chapitre le 

plus important et le plus long de notre travail. Nous avons divise le tout en trois sections. 

Premierement, nous verrons la definition theorique du Legislateur presente dans le 

Contrat social ou nous expliquerons son role et comment il est inclus dans la theorie. 

- 5 -



Nous aborderons egalement deux des difficult^ de la theorie du Legislateur: l'autorite et 

l'appel au divin. La deuxieme partie se concentre sur des implications que nous avons 

nominees pratiques en nous basant sur les Considerations sur le Gouvernement de 

Pologne. Nous considerons ce texte comme un essai de legislation de la part de Rousseau 

dans un contexte de reforme des institutions politiques d'un peuple. Dans la derniere 

partie, nous comparerons le Legislateur de Rousseau avec celui de Platon dans les Lois 

pour considerer les similitudes et les differences. 

Notre dernier chapitre utilise tous les elements des trois premiers chapitres pour 

reflechir le probleme du Legislateur et celui de la contingence et de la necessite dans la 

theorie de Rousseau. Nous critiquerons la theorie de Rousseau en commeneant par 

examiner le probleme de la contingence pour essayer de comprendre la nature d'une 

theorie comme la sienne. Nous nous tournerons ensuite vers une source secondaire, c'est-

a-dire On Revolution de Hannah Arendt, pour en extrapoler une critique du Legislateur. 

On Revolution propose une analyse theorique et pratique de la Revolution francaise et de 

la Revolution americaine et met 1'accent sur le moment de fondation. La fondation des 

communautes politiques etant Felement central de la tache du Legislateur, il est possible 

de faire un lien entre les conclusions d'Arendt et la conception rousseauiste du 

Legislateur. Ces conclusions sont assez critiques de la figure du Legislateur, dans la 

theorie et dans la pratique. L'analyse arendtienne de la Revolution francaise, ou l'idee du 

Legislateur etait bien presente, revele que le Legislateur comme fondateur politique peut 

facilement devenir une excuse pour utiliser la violence afin de former un peuple. Dans la 

theorie, Arendt propose plutot que ce soit le moment de fondation qui fasse autorite et 
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non la presence d'un Legislateur extraordinaire qui vient de l'exterieur pour organiser la 

cit6. 
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Chapitre 1 : L'etat de nature 

Dans ce chapitre, nous explorerons la theorie de l'6tat de nature dans les Merits de 

Rousseau. Nous inclurons les premieres societes humaines parce qu'elles font partie d'un 

semi etat de nature dans lequel les humains sont regroupes mais sans institutions 

politiques. L'objectif sera de comprendre les conditions de l'etat de nature solitaire et 

comment les differentes etapes se suivent. 

Le chapitre sera construit de la facon suivante. La premiere partie retracera les 

arguments principaux a propos de l'etat de nature chez Rousseau. Nous comparerons 

ensuite avec les arguments d'autres auteurs pour comprendre comment Rousseau se situe 

par rapport a eux. Nous finirons par une partie sur les premiers regroupements humains 

en montrant comment ceux-ci font le lien entre l'&at de nature et l'etat civil. 

1.1 L'etat de nature chez Rousseau 

L'etat de nature chez Rousseau s'oppose a l'etat civil. L'etat de nature est un etat 

de solitude pour l'individu; l'6tat civil s'appuie, au contraire, sur des conventions 

humaines. L'intention de Rousseau en elaborant sa version de l'etat de nature est 

d'evacuer tout ce qui est conventionnel dans l'existence humaine pour dormer une idee 

d'une vie menee sans les autres. La conclusion de cet exercice est que Fhumain est dans 

un &at quasiment animal quand il se retrouve seul. Cette section tentera d'exposer les 

bases argumentatives du propos de Rousseau et le sens de ses conclusions. 

La premiere convention que l'etat de nature evacue est le lien stable entre le male 

et la femelle. Rousseau devait en effet combattre des conceptions, comme celle de John 
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Locke, qui voulait que ce premier attachement humain soit la base des soci6tes4. 

L'attachement de l'homme pour la femme et vice versa ne durait pas d'apres Rousseau. 

L'enfant n'a pas besoin de la presence du pere parce que la nourriture est facilement 

trouvee par la mere. Rousseau dit s'inspirer d'etudes menees sur les animaux pour fonder 

cet argument. L'humain est faible, capturer des proies animales pour se nourrir lui est 

done difficile. II se nourrissait probablement de plantes a 1'origine. Les naturalistes 

avaient observe que les jeunes animaux herbivores acqu^raient la capacite a se nourrir 

seuls rapidement et que le male ne restait pas pres de la femelle. Rousseau applique ces 

observations aux humains et suppose que l'homme ne demeure pas pres de la femme et 

n'entre pas dans une relation soutenue pour le bien des enfants. La procreation dans l'etat 

de nature est done liberee du caractere moral de la famille de l'etat civil.5 

Cette absence de contact prolonge permet de supposer une existence 

essentiellement solitaire parsemee de contacts accidentels et brefs entre les etres humains. 

Locke pensait que la famille etait naturelle, ce qui permettait de rendre compte de la 

socialisation sur laquelle se fondaient les communaut6s politiques. Rejetant ce suppose, 

Rousseau dut trouver d'autres raisons afin de rendre compte de l'existence 

communautaire des etres humains. 

La solitude humaine nous introduit a la premiere rupture thdorique entre Rousseau 

et la tradition philosophique. II etait suppose par celle-ci que l'humain par nature avait la 

possibility d'exercer sa raison, ce qui expliquait la socialisation. Rousseau jette toute cette 

conception en l'air: l'humain n'a pour lui aucune capacite rationnelle dans l'etat de 

nature car la raison ne se developpe que dans un contexte ou elle est utilisee. Cela eclaire 

4 Locke, John, Traite du gouvemement civil. Paris, Flammarion, 1992, pages 200-203. 
5 Rousseau, Jean-Jacques, Discours sur Torigine de Tinegalite dans (Euvres Completes, tome 3, Paris, La 
Pleiade, 1964, page 157-158. 
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ce que nous avons precedemment indique conceraant la brievete et la rarete des 

relations : l'humain solitaire n'utilise jamais sa raison et celle-ci ne se developpe done 

pas dans la nature. 

La rupture avec toute la tradition occidentale qui s'appuyait sur Aristote est 

profonde.6 La sociability naturelle avait servi de base pour toutes les theories politiques 

elabor^es depuis les Grecs. Les communautes se fondaient certes sur certains besoins, 

mais elles supposaient 6galement un etre humain capable de sociabilite. Celle-ci etait en 

fait presupposee. Sans elle, l'existence tout entiere des communautes politiques devient 

conventionnelle et l'etat de nature devient la condition premiere a partir de laquelle il faut 

envisager leur fondation. Cette rupture servira de base pour critiquer les theories 

politiques de l'epoque, surtout celles defendant la legitimite de la domination de 

l'individu par d'autres. L'egalite de l'etat de nature fait en effet de la division 

gouvernants-gouvernes une simple convention et non une necessite naturelle. 

Penchons-nous sur les consequences theoriques que Rousseau tire de l'absence de 

raison humaine naturelle. Dans l'&at de nature, l'humain n'existe qu'en puissance. 

Puisque celui-ci vit dans un etat d'isolement qui lui permet cependant de combler ses 

besoins immediats, sa raison ainsi que son langage ne trouvent jamais d'occasions et de 

lieux pour se d^velopper. C'est ce que Rousseau reproche a Locke et Hobbes : d'avoir 

attribue a un etre presocial des caracteristiques qui ne peuvent apparaitre que dans un 

contexte d'interrelations soutenues. Robert Derathe affirme ainsi que l'etat de nature tel 

que concu par ces deux philosophes anglais different de celui de Rousseau dans la mesure 

ou pour ces premiers, l'humanite a des caracteristiques sociales dans l'etat de nature 

6 Aristote, Politics. New York, Dover Editions, 2000, pages 28-29. L'humain qui vit sans les autres doit 
etre une bete ou un dieu. 
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meme si elle n'est pas encore politiquement instituee.7 Rousseau tente, pour sa part, de 

conceptualiser une existence humaine qui n'aurait au depart aucun Element social, ce qui 

rend la t&che de constitution d'un etat civil plus complexe. Rousseau elimine ainsi tout ce 

qui n'a pu apparaitre selon lui que par la participation a un reseau social soutenu: le 

langage, la raison, les besoins qui depassent la stricte necessite, la moralite. C'est des lors 

la notion mgme du temps qui se trouve abolie dans l'esprit de Fhomme naturel, puisque 

ni une conception du futur comme a venir ni une conception du passe comme createur du 

present ne peuvent exister. La vie humaine naturelle est en ce sens strictement attached au 

present des besoins et des sensations immediates. La seule chose qui le distingue de 

l'animal est qu'il possede certaines facultes en puissance que ce dernier le possede pas. 

M6me si l'etat de nature recoit une attention particuliere de la part de Rousseau, il 

peut etre depeint assez simplement, somme toute. II ne se passe essentiellement rien 

d'historique dans l'etat de nature, sauf quand il se termine. L'individu jouit d'une liberte 

absolue mais il n'a aucune des capacites qui pourraient Ten faire profiter. C'est le 

paradoxe de l'etat de nature : toute la liberty naturelle et un esprit animal incapable d'en 

jouir pleinement. 

Puisque l'existence animale de l'humain se situe dans un eternel present, il est 

impossible de conceptualiser un depassement de cette existence. L'augmentation de la 

population, qu'evoque Rousseau, peut-elle faire d'un animal un humain? Chez les 

animaux, une population qui devient trop dense finit par se disperser ou par perdre de ses 

membres. Nous avons deja mentionne ce qui importe ici, soit la difference humaine : les 

capacites en puissance et la faculte de perfectibilite. Si la densification de la population 

7 Derath6, Robert, Le rationalisme de J.-J. Rousseau. Paris, Presses TJniversitaires de France, 1948, page 
130. 
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donne naissance a des communaut6s sociales et non a une dispersion, c'est que l'humain 

peut changer.8 

Cette idee de perfectibilit6 souleve cependant des difficultds. L'idee d'une origine 

du langage chez des animaux solitaires pose certainement des problemes. Peut-on 

affirmer que rhumain a toujours ete un etre langagier? Si oui, comment reconnait-il ceux 

qui le comprendront eventuellement? Si non, comment apparait le langage entre des 

animaux dont l'un ne comprend meme pas que 1'autre tente de partager quelque chose? 

Rousseau ne resout jamais cette enigme et se contente de supposer que si le langage 

existe maintenant, il a du apparaitre un jour. La reconnaissance des autres, qui s'appuie 

sur la pitie naturelle, est egalement ambigue\ Comment l'humain reconnait-il ceux qu'il 

ne veut pas voir souffrir? Mais il est vrai que ces difficultes sont tout de mdme peu 

importantes; car malgre 1'impossibility de les resoudre, 1'experience presente montre bien 

que l'humain a en fait un langage et qu'il reconnait les autres. La vraie difficulte porte 

plutdt sur la nature des potentiels humains. 

La conception traditionnelle des facultes suppose qu'elles existent pour faire 

quelque chose et done que lew activite et leur fin sont naturelles. Les etres ont certaines 

facultes suivant leur nature. La difficulte chez Rousseau est de savoir si la perfectibilite 

peut etre considered comme une faculte et si elle est naturelle. Plattner resume la situation 

comme suit: 

Rousseau emphasizes that these faculties "could never 
develop by themselves, that in order to develop they needed 
the chance combination of several foreign causes which 
might never have arisen and without which natural man 
would have remained eternally in his primitive condition". 
But if the development of these faculties is due not to 
providence but to chance, and if without certain accidental 

8 Rousseau, Discours sur l'lnegalite. page 141-142. 
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occurrences they would have remained eternally 
inoperative, it is hard to understand how they could be said 
to be part of man's natural endowment at all, even if only " 
in potentiality".9 

Cette question a plusieurs implications pour la theorie de Rousseau. Si les facultes 

humaines sont naturelles, l'argument sur le caractere historique et conventionnel des 

societes humaines s'affaiblit singulierement. Le probleme se situe ici entre contingence et 

necessity. La reponse que Rousseau nous donne clairement et que Plattner cite est que le 

deVeloppement humain qui rompt avec l'etat de nature est pure contingence. Derathe 

pose egalement la question dans sa discussion de la nature humaine. La nature humaine 

est assoctee a la liberie et elle se developpe avec les autres. II semblerait contradictoire de 

supposer que la nature humaine est essentiellement libre mais que sa realisation est 

purement accidentelle. Pour Derathe, c'est la partie la plus contradictoire de la theorie 

rousseauiste : concevoir la raison comme une caracteristique humaine mais la faire 

dependre d'accidents naturels.10 

Pour notre sujet, nous retiendrons principalement de cette courte section les 

elements suivants. La raison est une caracteristique humaine mais son apparition et son 

utilisation sont contingentes et la sociabilite n'est pas naturelle. Ces deux elements sont 

importants pour comprendre les premieres societes ainsi que leurs developpements a 

travers les etapes de l'histoire proposee par Rousseau.11 

9 Plattner, Marc, Rousseau's State of Nature. Dekalb, Northern Illinois University Press, 1979, page 47. 
Derathe, Le rationalisme de J.-J. Rousseau, pages 19-20. 
Nous finirons cette section sur une note evoquant le contexte. La reference a l'etat de nature constitue une 

prise de position dans le contexte intellectuel et politique du XVIIIeme siecle. Marc Plattner discute de 
cette question (Rousseau's state of nature, page 19). II suggere que la puissance de l'Eglise et de la 
theologie empechait de les contredire ouvertement. Or, l'etat de nature permet non seulement d'evacuer les 
conventions mais egalement de reflechir en dehors du contexte biblique. La Bible affirme que l'humain 
quitte l'etat de nature des sa creation, puisqu'il recoit la raison et la sociabilite de Dieu. L'etat de nature 
comme concept theorique ecarie cette doctrine sans cependant la refuser explicitement. Dans Fintroduction 
au Discours sur l'Inegalite. page 132 dans notre edition, Rousseau lui-meme affirme que cet enseignement 
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1.2. Rapports a d'autres auteurs 

Comme nous l'avons mentionne, la definition de l'etat de nature par Rousseau se 

double chez lui d'une critique des conceptions dominantes de son £poque. Les deTauts 

principaux qu'il repere dans les definitions existantes sont Pinsuffisance du retour en 

arriere propose et la reification de l'inegalite conventionnelle. L'etat de nature tel que le 

concoivent les autres penseurs comportent trop de caracteristiques qui n'ont pu surgir que 

chez un individu socialist. Nous avons utilise les auteurs principaux auxquels Rousseau 

repond pour diviser cette section. 

1,2.1 Locke 

Pour Rousseau, l'etat de nature chez Locke est en realite deja un etat socialise. 

L'humain y est deja raisonnant et parlant, ce qui lui permet de vivre en commun avec ses 

semblables. L'individu solitaire que retrouve Rousseau au terme de son investigation de 

l'etat de nature est introuvable chez Locke. L'etat de nature lockien se trouve dans le type 

de societe que nous allons discuter dans la section 2 : ni naturelle, ni civile. 

Derath£ expose longuement la relation entre les ecrits de Locke et ceux de 

Rousseau et suggere que la critique principale que Rousseau adresse a Locke concerne la 

perfectibilite humaine.12 L'individu lockeen est le meme avant et apres son inclusion 

dans la vie sociale car il raisonne et parle deja dans l'etat de nature. Comme nous l'avons 

est vrai. Ceci semble plutot etre une profession de foi prudente; car des le paragraphe suivant, Rousseau 
affirme que la verite peut etre trouvee en efFectuant un retour a la nature, ecartant ainsi la theologie apres 
avoir affirme son bien-fonde. 

12 Derathe, Robert, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps. Paris,Librairie 
philosophique J. Vrin, 1992, page 132. 
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mentionne, ces deux activites sont strictement reservees a Fhomme social pour Rousseau, 

elles ne peuvent exister qu'en societe. La raison et la parole se developpent par lews 

utilisations; dans l'etat de nature, elles restent dormantes. Le modele de Locke prend en 

fait l'individu comme il est aujourd'hui et le transpose dans les epoques passees. Si 

l'humanite ne change pas, nous sommes aujourd'hui ce que nous avons toujours ete. Pour 

Rousseau, au contraire, une distance enorme separe l'humanite d'aujourd'hui de celle de 

l'etat de nature. 

L'etat de nature lockien semble plus proche des premiers etats sociaux de 

Rousseau, ou les individus vivent en petits groupes pre-politiques. Chez Locke, cette 

association assoit la propriete sur une sorte de contrat. Sans cette entente, il devient 

deraisonnable de travailler pour acquerir car on ne peut s'assurer de pouvoir conserver le 

fruit du travail contre des agresseurs. L'idee est proche du contrat decrit par Rousseau, 

qui consacre les inegalites. Pour Rousseau, on le verra, ce genre de contrats est faux, car 

il structure une inegalite conventionnelle et oblige les pauvres a agir contre leurs interets. 

S'il est si different de celui decrit par Rousseau, c'est que l'etat de nature de 

Locke repond a un besoin different. II s'agit de conceptualiser une existence sans 

gouvernement civil et non une existence en dehors de toute socialisation. 

1.2.2 Hoboes 

L'etat de nature decrit par Hobbes est beaucoup plus violent que celui decrit par 

Locke ou par Rousseau. L'individu a des besoins physiques et il agit pour les assouvir. 

Sans autorite coercitive, ses passions le poussent au conflit avec les autres et il en resulte 

un etat de guerre. Les ressources sont limitees et il est plus rationnel d'attaquer son 
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prochain pour acquerir ses ressources que de vivre sans elles. Pour Hobbes, tout ceci est 

le resultat de l'absence d'une autorite forte. Puisque l'etat de guerre abrutit les humains et 

empeche une vie stable, il doit etre surmonte. La solution de Hobbes est que chaque 

individu conclut un contrat avec tous les autres, acceptant de deleguer sa liberte naturelle 

a une autorite commune. Le contrat a pour seule clause le transfert de la liberte de chacun 

a une autorite unique. Cette autorite qui punit devient une puissance qui rend 

irrationnelle, du point de vue du calcul rationnel des interets, la violence entre les 

individus. 

Rousseau adresse dans un premier temps a Hobbes une critique semblable a celle 

adressee a Locke. L'etat de nature hobbesien est socialise et n'est pas un etat de nature 

comme Rousseau l'entend. II est en effet un 6tat ou les individus ont deja acquis les 

caracteristiques propres a la vie civile. Le terme meme de guerre suppose une 

socialisation avancee. Certes, l'etat de nature chez Hobbes est trop fluide pour etre un etat 

de guerre formel; au sens strict, l'6tat de nature hobbesien ne peut etre un 6tat de guerre, 

car la guerre se fait entre Etats a travers des representants armes. Mais l'important ici est 

que Hobbes tire des conclusions qui justifient que le peuple se « donne » a un souverain. 

C'est principalement cette solution que Rousseau attaque, plutdt que les definitions que 

donne Hobbes. 

La deuxieme critique de Rousseau s'articule sur ranthropologie de 1'humain 

compris par Hobbes comme etre d'app6tits sans bornes. Pour Rousseau, l'6tre humain 

naturel n'a que peu de besoms et ceux-ci se rattachent a son bien-6tre physique. La raison 

etant dormante et en l'absence des autres, 1'humain dans l'&at de nature n'a d'autre 

besoin que de se nourrir et de se proteger des dangers immediats. Ce que Hobbes presente 
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comme un etre naturel est en realite un etre qui calcule son bien, face aux autres. II est 

done rationnel. Hobbes affirme lui-meme dans le Leviathan que l'humain calcule d'apres 

ce qu'il pense meriter et qu'il surestime habituellement son interet13. C'est ce que 

Rousseau appellera l'amour-propre, qui s'oppose a 1'amour de soi naturel. L'amour 

propre est un sentiment qui se developpe dans l'etat social et qui depend de la presence 

supposee du jugement des autres. Cet amour est interesse par les honneurs, les merites et 

les flatteries. Pour Rousseau, c'est un faux amour, prompt a la colere. C'est cet amour qui 

semble animer les Stres humains selon Hobbes. Puisqu'il se developpe seulement lorsque 

nous pensons a ce que les autres pensent de nous, il ne peut etre un sentiment naturel du 

solitaire et doit appartenir a un individu socialise. Alors que l'etre humain selon Rousseau 

a des bornes a ses desirs, ceux-ci etant tres limites, le desir tel que le concoit Hobbes 

depassent largement les besoins minimaux de l'humain, d'autant plus qu'il suppose un 

calcul qui tient compte de la part des autres, qui peuvent apparaitre comme des pertes. 

Qu'est-ce qui poussent les deux auteurs a offrir des anthropologies aussi 

divergentes? La difference entre la position rousseauiste et hobbesienne nous semble 

provenir d'une conception differente des conditions naturelles. Comme nous l'avons vu, 

l'etat de nature de Rousseau est tel que rhumain peut y survivre seul. Pour Hobbes, l'etat 

de nature est limite en ressources vitales et les autres sont la source principale de dangers 

mortels. De cette simple difference decoule tout le reste. La lutte constante et le contrat 

qui tente de la pacifier proviennent de cette rarete naturelle et l'amour propre ne fait que 

la magnifier. 

13 Hobbes, Thomas, Leviathan. London, Penguin Books, 1985, pages 189-190. Ici, dans le cas de l'etat de 
nature, Hobbes affirme que l'humain considere avoir droit a tout parce que tout lui est utile pour sa 
conservation. 
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1.2.3 L'ecole du droit nature! 

Rousseau aborde la theorie du droit naturel 6galement a partir des ecrits de 

Pufendorf. Celui-ci insiste sur l'idee de la loi naturelle et sur les devoirs de rhumain 

qu'elle implique. Rousseau reprend un certain nombre des positions de cette ecole; par 

exemple, pour lui aussi, qu'une capacite naturelle au commandement chez l'un 

n'engendre pas une obligation d'obeissance chez les autres. 

Nous nous attarderons ici a l'argument concernant le rdle de la loi naturelle dans 

l'dtat de nature. L'ecole du droit naturel pensait que rhumain vivant a l'etat de nature se 

trouvait oblige d'ob6ir la loi naturelle, celle-ci etant meme la source principale de son 

comportement. Cette loi imposait un certain nombre d'obligations a la raison humaine. 

Cette id6e est ancienne, elle est d'inspiration romaine. Les lois positives sont alors un 

ensemble de conventions mais qui ne peuvent violer les lois naturelles. 

L'ecole du droit naturel reprend ces arguments. Elle suppose qu'il y a un ordre 

naturel exterieur a rhumain qui est connaissable par la raison.14 La raison est la faculty 

qui permet de discerner les bonnes actions, qui permet a Fhumain de vivre correctement. 

Pour l'6cole du droit naturel, rhumain dans l'etat de nature est done rationnel puisque 

e'est cette faculte qui lui permet d'adopter une bonne conduite. La raison est en ce sens 

naturelle et ahistorique chez l'etre humain. 

La loi naturelle permet done une sociability entre les humains car ceux-ci 

partagent une nature et une loi communes. C'est en se fiant a la raison naturelle que l'etre 

humain trouve les regies de ses communautes qui lui permettent de vivre avec ses 

semblables. Sociabilite naturelle et raison naturelle sont dependantes l'une de l'autre. 

14 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, pages 151-152. 
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Comme nous l'avons vu, Rousseau pense la raison humaine naturelle comme 

6tant une faculte en puissance seulement. Comment l'humain peut-il alors entendre la 

voix de la loi naturelle si l'oreille de sa raison est fermee? La conclusion de Rousseau est 

que cette loi est sans effet sur le comportement naturel de Fhumain. Elle ne peut done 

informer ni le comportement naturel ni etre le facteur qui pousse Fhumain vers la 

socialisation, celle-ci etant la condition meme de la comprehension de la loi naturelle. 

Que reste-t-il des lors de la loi naturelle pour Rousseau? Elle n'est ni le guide de 

la conduite naturelle, ni ce qui pousse les humains a se regrouper. Derathe propose que la 

loi naturelle apparait a l'humain apres sa socialisation et l'activation de sa raison. Elle se 

concoit alors sur le modele des lois civiles.15 Cela n'empdche pas Rousseau de rejoindre 

l'6cole du droit naturel en posant une superiority des lois naturelles sur les lois civiles. 

Sur ce point, les conclusions de Rousseau rejoignent 
entierement celles de l'ecole du droit naturel, et pour lui, 
comme pour Locke ou Pufendorf, la loi civile ne doit rien 
commander qui soit contraire a la loi naturelle. Le pouvoir 
de l'Etat n'est done absolu qu'en apparence. Si Ton a 
interprete autrement la doctrine de Rousseau, e'est que Ton 
n'a pas vu qu'il se placait successivement a deux points de 
vue differents et que Ton a confondu des questions 
d'origine avec des problemes de valeurs.1 

Pour Derathe, la loi naturelle chez Rousseau n'apparait qu'avec la loi civile, elle la 

soutient et se pose comme une limite. Sans elle, les lois positives seraient illimitees en 

puissance et sans attache dans la nature de l'humain. 

15 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, page 165. 
16 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, page 165. 
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1.3. Les premieres societes 

Au-dela de l'&at de nature, Rousseau suppose 1'existence de formes primitives de 

societes humaines. Ces etapes sont necessaires pour le developpement de l'dtre humain 

vers une forme de communaute libre. Les conditions de l'etat de nature poussent les etres 

humains vers des communautes permanentes de plus en plus grosses et complexes. 

Rousseau suppose que l'abondance naturelle permet une augmentation lente de la 

population qui finit par etre trop dense dans une region pour accommoder des existences 

solitaires.17 C'est cette densite plutot qu'un besoin de securite ou de ressources qui 

rapproche d'abord les humains, au contraire de F argument traditionnel depuis au moins 

Platon. Cet argument s'appuie sur deux elements que Rousseau rejette. Premierement, 

1'humain serait naturellement porte a fonder une communaute pour faire face aux 

difficultes qu'il rencontre, ce qui suppose l'existence d'une rationalite active et d'un 

langage commun, ce que conteste Rousseau. Deuxiemement, cet argument tient que I'etre 

humain est aussi faible dans l'etat de nature qu'il Test dans l'etat civil; Rousseau, au 

contraire, suggere que l'Stre humain au naturel a non seulement besoin de tres peu mais a 

egalement la force et la vitalite qu'il faut pour se defendre contre les animaux sauvages18. 

Les besoins et le desir de securite ne sont done pas les conditions qui poussent les 

humains vers la vie commune selon Rousseau. 

La socialisation n'a done aucun fondement dans la necessite. Aussi Rousseau 

suppose-t-il que la socialisation originelle a connu des echecs. Les humains 6tant 

naturellement solitaires, combien de regroupements pourraient s'etre disperses une fois la 

cause de leur rassemblement disparue? II a fallu des conditions extraordinaires et de 

17 Rousseau, Discours sur Tinegalite. page 198. Dans la note de bas de page, Rousseau propose cette 
theorie de l'abondance naturelle. 
18 Rousseau, Discours sur l'inegalite. pages 136-137. 
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longue duree pour que l'etre humain en arrive a avoir besoin des autres continuellement. 

Rousseau ne s'aventure pas a proposer des hypotheses; mais puisqu'il y a des societes 

presentement, ces conditions ont du exister. Des evenements ont du assembler les etres 

humains et quelque chose a freine' leur dispersion par la suite. 

Ce premier etat de socialisation reste au fond un etat de nature. Comme nous 

l'avons mentionn£, l'etat civil se definit par son caractere conventional; or, le premier 

&at social est encore regi par des comportements naturels. Cela n'empdche pas que le 

passage aux petites communautes produit un changement profond, puisque l'homme 

solitaire est naturellement asocial et sans langage. 

Les regroupements sont d'abord familiaux et petits. II s'y developpe une certaine 

communication verbale grossiere selon Rousseau.19 Deja, dans cette socialisation 

naissante, Rousseau voit une moralite" s'installer et definir les relations entre les humains. 

Dans l'&at de nature premier, les relations instables et accidentelles etaient amorales et 

spontanees mais, dans un contexte ou Findividu se trouve maintenant constamment en 

presence d'autres, les relations demandent une stabilite qui produit des regies de 

conduite. C'est avec ce developpement capital que les grandes communautes deviennent 

possibles. 

Les premieres regies morales activent ce que Rousseau appelle l'aspect moral ou 

spirituel de l'&re humain. L'existence solitaire ne faisait appel qu'a l'aspect physique. 

Tous les besoins et toutes les activites humaines relevaient de cet ordre physique. 

L'activation du caractere spirituel de rhumanite rdvele la caracteristique qui distingue 

l'humain des autres animaux : sa liberte. Le plein developpement de cette liberty reste 

cependant potentiel, car la socialisation est rapidement accompagn^e de la corruption. 

19 Rousseau, Discours sur l'inegalite. pages 168-169. 

* 
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Le premier signe des difficultes futures de Fhumanite apparait avec la jalousie, 

expression de l'amour propre, qui devient possible en presence constante des autres 

seulement. Dans ce tout premier etat de socialisation, les germes de l'inegalite" historique 

se font done sentir. 

On s'accoutuma a s'assembler devant les Cabanes ou 
autour d'un grand Arbre : le chant et la danse, vrais enfans 
de l'amour et du loisir, devinrent l'amusement ou plutot 
l'occupation des hommes et des femmes oisifs et attroupes. 
Chacun commenca a regarder les autres et a vouloir etre 
regarde soi-meme, et Pestime publique eut un prix. Celui 
qui chantoit ou dansoit le mieux; le plus beau, le plus fort, 
le plus adroit ou le plus eloquent devient le plus considere, 
et ce fut la le premier pas vers l'inegalite, et vers le vice en 
meme terns : de ces premieres preferences nSquirent d'un 
c6te la vanite et le mepris, de l'autre la honte et l'envie; et 
la fermentation causae par ces nouveaux levains produisit 
enfin des composes funestes au bonheur et a l'innocence.20 

De ces differences naturelles exprimees dans 1'amusement, Rousseau voit deja les signes 

de l'amour propre. Cet amour propre reste cependant relativement impuissant dans cet 

6tat premier de socialisation, puisqu'il se manifeste dans une societe" primitive et mal 

organisee. Pourtant, il cree l'inegalite et justifie une organisation in6gale des dtres 

humains dans les etapes suivantes de la socialisation. 

Rousseau suppose que cette periode a produit des developpements technologiques 

suite au developpement de la raison et des besoins. La simple presence de la parole 

permettait de transmettre les savoir-faire, ce qui a fait que le savoir n'etait pas perdu a la 

mort de l'inventeur. Ce developpement suivra 1'humanite dans toutes les etapes 

subsequentes. 

La transmission des connaissances permet 1'invention des arts, qui transformeront 

completement la socialisation humaine. Au debut, les premieres inventions humaines sont 

Rousseau, Discours sur Finegalite. pages 169-170. 
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simples et peuvent etre produites par un seul individu, permettant ainsi une vie a la fois 

ind^pendante et sociale. Ces produits repondent aux besoms encore minimaux de 

1'individu. II devient pourtant inevitable que cette situation change avec la 

complexification des inventions humaines. II deviendra preferable de cr6er plus que ce 

dont on a besoin, arm d'echanger le surplus pour les produits d'un autre. Cette premiere 

forme de division du travail se developpe le mieux dans deux secteurs d'activit^s 

importants : la metallurgie et l'agriculture, qui se deVeloppent ensemble. La nature du 

travail de ces industries demande que l'individu ne puisse que participer a une seule 

d'elles, ce qui suppose que d'autres individus se concentrent sur l'autre. Cette division du 

travail complete le d^veloppement de la raison humaine. Pour divisei le travail et 

pratiquer une agriculture efficace, Phumain a besoin de memoire et d'imagination. Nous 

arrivons done a l'activation de toutes les potentialites de la raison humaine par les 

inventions, les industries, la division du travail et la comparaison jalouse avec les autres. 

La raison se developpe en ce sens parallelement a l'inegalite. Ces deux aspects 

poursuivent leurs d6veloppements dans les etapes historiques subsequentes. 

Le calme relatif des premiers temps de la socialisation ne dure pas longtemps. 

Bientot le travail constant devient une source de propriete. A cause des developpements 

des industries et de l'acquisition in^gale de la propriete, les inegalites deviennent 

materielles. Dependamment des conditions, les deux arts principaux produisent des 

inegalites. Certaines conditions comme la sophistication technique ou meme des 

conditions naturelles rendent l'un ou l'autre des arts humains plus efficace que l'autre. 

L'6change des produits de l'un pour ceux de l'autre devient inegal et produit de la 

richesse et de la pauvrete. L'amour propre qui conduit a comparer sa condition avec 
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celles des autres ne peut que s'echauffer. La difference entre les riches et les pauvres 

engendre la violence. Celle-ci genere un cycle, dont les deux issues sont: la destruction 

de la communaute ou la pacification des passions violentes. C'est dans ces conditions 

qu'apparait ce que Rousseau decrit comme le faux contrat. 

Rousseau propose le discours suivant comme argument du riche, qui a tout devant 

les pauvres, qui n'ont rien a perdre de leur cote : 

Unissons-nous, leur dit-il, pour garantir de l'oppression les 
foibles, contenir les ambitieux, et assurer a chacun la 
possession de ce qui lui appartient. Instituons des 
reglemens de Justice et de paix auxquelles tous soient 
obliges de se conformer, qui ne fassent acception de 
personne, et qui reparent en quelque sorte les caprices de la 
fortune en soumettant egalement le puissant et le foible a 
des devoirs mutuels. En un mot, au lieu de tourner nos 
forces contre nous-memes, rassemblons-les en un pouvoir 
supreme qui nous gouverne selon de sages Loix, qui 
protege et defende tous les membres de l'association, 
repousse les ennemis communs et nous maintienne dans 
une concorde eternelle.21 

Cette entente qui semble vouloir la paix a pour but en realite d'obliger les pauvres a 

reconnaitre la legitimite de la propriete. Puisque le riche a par definition plus de cette 

propriete, l'avantage du contrat est naturellement sien. Par les nouvelles lois et les 

obligations du contrat, le pauvre devient ainsi le defenseur de l'inegalite qui le rend 

pourtant miserable. En effet, si un individu en venait a attaquer la propriety d'un autre, le 

pauvre se trouverait oblige a la defendre. Le contrat assoit en ce sens la propriety sur une 

base plus solide que la simple force physique. 

Ce contrat est faux d'apres le raisonnement presente dans Le contrat social. En 

effet, si un contrat engage l'un a tout donner et l'autre a tout recevoir, il est illegitime. Un 

tel contrat est une ruse pour tenter de legitimer un etat de choses qui est illegitime par sa 

Rousseau, Discours sur Tin^galite. page 177. 
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nature mdme. Dans le cas de ce premier contrat, on se trouve avec des riches qui ont 

acquis des propri&es par la force mais qui craignent de les perdre par le m&me moyen 

retourne contre eux. Le pauvre abandonne son droit a la propria et devient plutot une 

force qui protege la propriete des riches de ceux qui refuseraient de faire le meme 

sacrifice. Le riche y gagne une propria stable alors que le pauvre perd sa liberie; le 

contrat suppose done un abandon total d'un cote et ne genere que des avantages de 

l'autre. 

Ce premier contrat est un point tournant dans le deVeloppement des soci&6s 

humaines. II constitue un premier element de contingence qui n'a pas sa source dans la 

nature. A ce point de son histoire, une societe peut aller dans deux directions : se dechirer 

dans des guerres intestines ou se perpetuer sous l'egide du faux contrat. La decision n'est 

pas determinee, la proposition faite par les riches ne suppose aucune obligation de la part 

des pauvres. La difference entre les deux possibilites est que l'une d'elle permet un 

developpement subsequent et pas l'autre. Le faux contrat, malgre son injustice, est en 

effet une 6tape necessaire permettant l'institution de soci&es politiques sophistiquees, car 

il empeche la dissolution de la communaute. II faut bien faire la distinction ici: si le faux 

contrat est contingent, l'etape est necessaire pour qu'il y aille une suite. II represente une 

premiere forme entierement conventionnelle de communaute^ 

Ce faux contrat est la justification des inegalites historiques subs^quentes. C'est 

sur ce genre de contrat que l'histoire humaine est fondle jusqu'a notre epoque selon 

Rousseau. Celui-ci voit bien que les inegalites profondes de son temps reposent sur une 

sorte d'entente tacite selon laquelle l'Etat defend la propriete des riches en s'aidant de la 

puissance des pauvres. C'est vrai meme si le passage du temps a obscurci l'origine de 
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l'inegalM Le resultat d'une lutte historique est devenu une donnee immuable, naturelle 

car il semble toujours en avoir ete ainsi. La reification de l'origine des inegalites est l'un 

des reproches que Rousseau adresse constamment aux penseurs de son 6poque. 

1.4. Conclusion de la section sur l'etat de nature et les premieres societes 

L'etat de nature est une hypothese servant a comprendre l'etat civil existant. II 

decrit l'existence pre-rationnelle de l'etre humain et Rousseau s'en servira pour juger et 

critiquer les indgalites presentes dans les communautes politiques de son epoque. 

L'inegalite civile et conventionnelle s'oppose alors a une egalit6 naturelle solitaire. 

Pourtant, la position de Rousseau ne traduit pas une nostalgie romantique pour un 

etat de nature libre et paisible. L'etre humain a deux facettes et c'est seulement dans l'etat 

civil qu'il peut developper son caractere moral et realiser une autre liberte, celle-ci 

consciente. La liberty est la caracteristique m&ne de l'etre humain d'apres Rousseau, et 

non la raison; ce que l'etat civil offre est une possibility d'etablir une liberte amelioree 

par la conscience. L'etre humain naturel est un quasi-animal vivant essentiellement pour 

satisfaire ses besoins physiques. La liberte qu'il possede se double d'une inconscience et 

d'une stupidity naturelle qui rend son existence humainement insatisfaisante. Ce dernier 

point est capital pour comprendre l'entreprise du Contrat social et done la presence d'un 

Legislateur dans la theorie rousseauiste. 

La theorie historique presentee dans le deuxieme discours offre une vision 

pessimiste de l'etat civil. Entre la liberte naturelle et l'inegalite ecrasante de l'etat civil, 

1'humain ne gagne quasiment rien sauf ses chaines. Ceci nous amene k notre prochaine 

section sur le Contrat social. Ce livre propose un autre type de contrat social qui pourrait 
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instituer la liberte civile et ainsi faire reculer la corruption. Nous nous concentrerons sur 

le Legislateur et son role dans cette entreprise. 
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Chapitre 2 : Theorie du contrat social 

Le sujet central de notre deuxieme chapitre sera la theorie du contrat social. Cette 

theorie est exposee le plus completement dans le livre de Rousseau du m6me nom, qui 

sera done notre ouvrage central. L'objectif ici sera d'exposer cette theorie en guise de 

preparation a notre troisieme chapitre, ou nous aborderons finalement le sujet du 

Legislateur. 

Le chapitre sera construit de la facon suivante. Nous commencerons par exposer 

I'histoire meme de l'oeuvre de Rousseau. Nous avons acces a deux versions differentes du 

Contrat social et nous exposerons le contexte de chacune. Nous en viendrons ensuite a la 

theorie meme du contrat social. Nous terminerons par une section ou nous comparerons 

Rousseau aux auteurs que nous avons utilises dans le premier chapitre. 

2.1 Les deux versions du Contrat Social 

II y a deux versions differentes du Contrat Social. La premiere, connue sous le 

nom de manuscrit de Geneve, est la premiere version que Rousseau aurait remise a son 

editeur en 1760.22 Selon Derathe, ce manuscrit aurait ete compose a partir de 1758. La 

deuxieme version du Contrat Social est la version finale publiee en avril 1762. Les 

deux versions contiennent peu de differences du point de vue du contenu. Une difference 

importante est cependant l'inclusion dans la deuxieme version d'un chapitre sur la 

religion civile. Ce chapitre aurait ete ajoute" en 1760 afin de suivre celui sur le 

Legislateur. Dans la version finale de 1762, ce chapitre est toutefois repousse a la toute 

Derathe, Robert, Introduction a la premiere version du Contrat social dans (Euvres Completes, tome 3, 
Paris, LaPleiade, 1964, pageLXXXII. 
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fin du livre IV. H faut noter que selon Derathe, Rousseau en retire les attaques contre la 

religion catholique afin de donner une teneur plus genfrale a son argument. 

Nous reviendrons sur ce point dans notre troisieme chapitre mais nous pouvons 

mentionner tout de suite que la modification qu'effectue Rousseau et qui consiste a 

repousser le chapitre sur la religion civile a la toute fin a un intenSt certain pour nous. 

Puisque les chapitres sur le Legislateur abordent la question religieuse ainsi que le 

probleme de Pautorite, un chapitre sur la religion civile situe imm^diatement apres 

n'aurait certes pas ete deplace. Nous y reviendrons. 

2.2 Sens de la theorie du contrat social 

La theorie du contrat social est essentiellement normative. Rousseau y expose les 

conditions d'une socialisation et d'une institution differentes de celles que l'histoire a 

creees. Comme nous l'avons vu dans le premier chapitre, la socialisation commence dans 

des conditions obscures. Les etres humains n'etant pas portes a creer des communautes 

stables, un evenement extraordinaire a du les pousser a s'agr^ger et a vivre ensemble. La 

propriete et la division du travail credent une situation ou les pauvres et les riches 

s'affrontent. La situation est reglee par un faux contrat, qui etablit la propri&e privee et 

les devoirs de tous de deTendre la propriete. Ce sont les passions et l'amour propre des 

tins et des autres qui entrainent cette situation. Le faux contrat est a la fois, selon 

Rousseau, Pinstitution finale de Pinjustice de Petat civil de meme, paradoxalement, que 

la forme possible de son depassement. 

La theorie du contrat social tente de trouver la forme juste des communautes 

humaines qui permettrait la liberte et Pegalite de tous ceux qui y participent. II est bien 

23 Derathe, Introduction a la premiere version du Contrat social, pages LXXXVIII-LXXXIX. 
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clair pour Rousseau que la theorie releve du droit et non du fait, en ce sens qu'il ne s'agit 

pas de trouver les meilleures constitutions dans les faits mais bien les meilleurs principes 

en droit. Toute justification par le fait des injustices de l'etat civil est done invalide. 

II est vrai que le contrat social apparalt parfois dans les ecrits de Rousseau comme 

une theorie et parfois comme un fait historique. Dans les premiers chapitres du premier 

livre du Contrat social il est clair que nous avons affaire a une theorie normative qui sert 

a juger les conditions existantes et qui vise a rectification d'une communaute ideale.24 

Vers la fin de ce meme livre, plusieurs passages semblent plutot supposer que le contrat 

social est a la base de toutes les communautes existantes.25 La confusion provient, selon 

nous, du fait que Rousseau appelle contrat social deux choses diff&entes. D'un cdte, le 

contrat social designe le fondement tel qu'il le concoit en droit d'une communaute libre; 

de l'autre, le contrat fait r6ference a ce que Pufendorf a appele le contrat d'association, 

qui est simplement 1'entente tacite par lequel le peuple se fonde. Pour les besoins de ce 

chapitre, lorsque nous mentionnerons le contrat social, nous en parlerons au sens 

normatif. 

Le premier livre du Contrat social se concentre sur la refutation de toutes les 

theories qui cherchent le droit dans le fait. Rousseau y attaque particulierement Grotius et 

Hobbes. Pour Grotius, le peuple appartient au chef comme Penfant appartient au pere; il 

cite Pesclavage comme preuve de ce que le peuple peut se dormer sans en espfrer son 

bien-etre.26 Les quatre premiers chapitres demontrent que les theories qui se basent sur la 

force physique et sur la domination ne peuvent fonder des communautes stables. Si on 

24 Rousseau, Jean-Jacques, Du Contrat social dans (Euvres Completes, tome 3, Paris, La Pleiade, 1964, 
page 351. 
5 Rousseau, Du Contrat social, page 359. 

26 Rousseau, Du Contrat social, page 353. 
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obeit par peur de la force physique de celui qui commande, il est legitime de desobeir ou 

d'attaquer celui-ci des que l'opportunite se presente. Le chapitre 3 tout entier expose la 

faiblesse de la theorie du droit du plus fort.27 Rousseau ne nie pas que ce genre de 

soci&es existe dans les faits mais oppose a cette reality une theorie qui tente plutot de 

fonder les principes d'une autorite politique qui soit propice a la liberty et a l'egalite. 

2.3. Volont6 generale 

Apres cette partie critique, Rousseau passe a la partie proprement normative de 

son propos en exposant la nature du contrat social. Le premier principe de ce contrat est 

que la liberte" appartient a l'individu et seulement a celui-ci. C'est cette liberte qui devient 

la source de la souverainete du peuple, chacun acceptant individuellement de se lier aux 

autres. Le premier signe d'un mauvais contrat ou d'un contrat corrompu est le bris de ce 

premier principe. L'idee meme du contrat social suppose done ce principe : c'est une 

entente volontaire et unanime d'un certain nombre d'individus qui acceptent de vivre en 

constituant un seul corps politique.28 Un vrai contrat social se resume ainsi a 

ceci: « Chacun de nous met en commun sa personne et toute sa puissance sous la 

supreme direction de la volonte generale; et nous recevons en corps chaque membre 

comme partie indivisible du tout. »29 L'institution d'une entite collective cree ce que 

Rousseau appelle la « volonte generale », qui represente un des aspects de sa pensee qui a 

fait couler le plus d'encre. 

Quand des individus acceptent de s'etablir en peuple, une volonte se cree. 

Rousseau estime que, comme membre du corps politique, l'individu acquiert une 

27 Rousseau, Du Contrat social, page 354. 
28 Rousseau, Du Contrat social, page 437. 
29 Rousseau, Du Contrat social, page 361. 
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deuxieme volonte, par dela la sienne propre, particuliere, qui vise le bien de la 

communaute. Cette volonte doit dinger les institutions politiques. La volonte g&terale ne 

les domine pas comme une force exterieure, lorsqu'elle s'exprime dans la cite, elle est 

comme un acte de legislation sur soi-meme.30 La volonte generale tend en ce sens a 

Fegalite parce que tout ce qu'elle veut, elle le veut pour tous les contractants.31 C'est 

seulement comme ceci que la volonte generate peut etre concue comme source de 

liberte": elle est sur le plan collectif ce qu'avait ete la volonte de l'individu dans l'etat de 

nature. 

La volonte generate trouve son expression exterieure dans des lois. Aussi le 

Souverain est-il d f̂ini a la fois comme le peuple et comme la source de toute legislation. 

Dans la ntetaphore organiciste de la cite qu'utilise Rousseau, le Souverain serait la 

volonte.32 La volonte g&terale n'est pas reductible a ce que la majorite veut mais 

correspondrait plutdt a ce que le peuple voudrait s'il avait une volonte propre. C'est en ce 

sens la capacite du peuple a se determiner lui-meme qui permet la creation des lois et qui 

fonde leur autorite. Une alienation de la souverainete est done par definition un 

effacement de la volonte generate et une injustice. 

Le Souverain n'ayant comme objet que les questions generates, il doit se doubter 

d'un instrument executif qui applique les lois dans les cas specifiques. Rousseau nomme 

ceci le Gouvernement, les individus qui accomplissent son travail 6tant les Magistrats. 

Les lois creees par le peuple sont appliquees aux citoyens par le Gouvernement. Le 

citoyen est done a la fois souverain et sujet. Tant que les trois institutions, le Souverain 

comme tegislateur, le Gouvernement comme executif et le citoyen comme sujet, se 

30 Rousseau, Du Contrat social, page 361. 
31 Rousseau, Du Contrat social page 368. 
32 Rousseau, Du Contrat social, page 395. 
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trouvent dans un etat d'equilibre, la volonte generate peut s'exprimer et assurer la liberte 

de tous.33 

Certaines questions subsistent toutefois. Les difficultes principales du concept de 

volonte generate nous paraissent les suivantes : d'abord, comment connait-on la volonte 

generale? Ensuite, que represente la volonte generale? 

La premiere question est traitee directement par Rousseau. La volonte generale se 

reconnait a l'unanimite sur les questions fondamentales et au suffrage sur les questions 

legislatives.34 Une question fondamentale concerne l'existence mSme du contrat social et 

de la communaute; une question legislative a trait au fonctionnement du gouvernement. 

Par les deliberations, les citoyens, ayant tous un acces interieur a la volonte generale, 

tentent de se convaincre entre eux de ce qui constitue cette volonte. Cette affirmation est 

vraie tant que les citoyens se considerent comme un corps et que les deliberations sont 

menees de bonne foi. Les citoyens, precise Rousseau, peuvent se tromper sur ce qu'est la 

volonte generale mais celle-ci ne peut jamais errer. Ceci entraine un propos tel que celui-

ci: 

Chacun en donnant son suffrage dit son avis la-dessus, et 
du calcul des voix se tire la declaration de la volonte 
generale. Quand done l'avis contraire au mien Femporte, 
cela ne prouve autre chose sinon que je m'etois trompe, et 
que ce que j'estimois etre la volonte generale ne l'etoit pas. 
Si mon avis particulier l'eut emporte, j'aurois faite autre 
chose que ce que j'avois voulu, e'est alors que je n'aurois 
pas ete libre.3 

Examinons attentivement ce passage et tactions de comprendre ce qu'il nous dit de la 

volonte generale. Celle-ci represente ce que veut l'individu et qui le rend libre. Le 

33 Rousseau, Du Contrat social, pages 396-397. 
34 Rousseau, Du Contrat social, page 440-441. 
35 Rousseau, Du Contrat social, page 441. 
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suffrage est une occasion de dormer un avis sur ce qu'il veut, mais il peut errer. 

Cependant, s'il est minoritaire, c'est le signe que l'individu s'est tromp6 et qu'il voulait 

ce qu'il ne voulait pas (comme citoyen). Rousseau suppose en ce sens que la volonte 

generate fonctionne sans accroc tant que les volontes particulieres ne s'infiltrent pas dans 

les raisonnements des citoyens; mais comment faire la difference entre une erreur de 

jugement et une volonte particuliere? Et que faire de la possibility que tout le monde se 

trompe? La critique que nous venons d'exposer n'est pas nouvelle, elle est probablement 

la critique la plus souvent formulee de la notion de la volonte g6n£rale. Derath6 en 

propose la resolution, du point de vue de Rousseau. L'erreur de jugement et Ferreur de 

Finteret particulier sont identiques : la liberte et la bonne vie ne se trouvant que dans la 

communaute, si Fon juge que son inter6t propre est plus important, on fait une erreur sur 

cet interet meme. II est ainsi toujours preferable, pour Rousseau, de vivre dans un corps 

social car celui-ci est le seul lieu ou se trouvent pour les citoyens la vraie liberte et le vrai 

bonheur.36 Cela dit, cette solution suppose encore que la volonte g&ierale soit perceptible 

par le citoyen. 

Le probleme que represente la possibility que le peuple entier se trompe et que la 

volonte generale soit d&ournee souleve plusieurs remarques de Rousseau. II souligne 

d'abord que la volonte generale ne s'engage pas a etre toujours identique et les lois ne 

sont pas eternelles. II est possible de changer des lois ou de les abolir si elles finissent par 

etre contraires a la liberty et a la volonte generale. Ensuite, dans une communaut6 ideale, 

Rousseau precise qu'il devrait y avoir tres peu de lois, de telle sorte qu'il pourrait etre 

aise de determiner ce qui est bien et ce qui est nefaste dans une loi. C'est d'ailleurs le 

signe de lois faibles que d'avoir besoin d'en faire beaucoup pour tenter d'endiguer un 

36 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, pages 238-239. 
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peuple deigenere. Cette communaute ideale devrait Stre en outre relativement pauvre et 

egalitaire, ces deux caracteristiques devant assurer la faiblesse des volontes particulieres. 

Sans richesse et sans inegalite, les humains sont en effet moins portes a tenter de prendre 

avantage des autres, pense Rousseau. En somme, selon Rousseau, une erreur dans 

F identification de la volonte generale est possible mais elle peut etre reparee. Les 

critiques n'atteignent done pas vraiment le noyau de l'idee de volonte generale. 

La deuxieme question est: que represente la volonte generale? La volonte, 

comme le mentionne Rousseau dans les livres 1 et 3 du contrat social, est ce qui anime le 

corps. Sans volonte, pas de mouvements; sans corps, rien a bouger. Pour que le corps 

social soit anime d'un mouvement, il requiert done une volonte generale. La volonte 

generale, autrement dit, est ce qui fait bouger le corps social vers quelque chose. Mais 

vers quoi? Le corps individuel est anime vers ce qu'il desire, par sa volonte particuliere. 

Dans le cas du corps social, quel objectif peut-il poursuivre? Pour Rousseau, le corps 

social a deux sortes de volontes, interieure et exterieure. La volonte exterieure determine 

la relation avec les autres communautes et represente une volonte particuliere dans ce 

sens. La volonte interieure est la volonte generate et elle se veut essentiellement elle-

meme; e'est-a-dire une volonte qui veut sa propre existence. Ce que cela veut dire est que 

la volonte generate a comme objectif de s'exprimer dans des lois, au b&tefice de la liberte 

du citoyen. 

2.4. Volonte particuliere 

La volonte generate peut dtre mieux comprise si on la saisit par reference a cette 

autre volonte qui est celle des individus. La volonte particuliere represente ce que 
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Pindividu veut pour lui-meme comme personne et non comme membre de la 

communaute. Rousseau admet que la volonte particuliere peut faire taire la volonte 

generate dans l'esprit des citoyens et tenter de faire valoir ce que l'individu veut avant ce 

que sa communaute lui demande. II est clair dans les ecrits de Rousseau que ceci est une 

injustice puisque la volonte generale, du fait qu'elle veut le bien de la communaute qui 

permet la liberte, devrait toujours avoir la precedence. La volonte particuliere peut etre 

legitime dans certaines situations mais elle est souvent dangereuse.37 

Rousseau reconnait que la volonte particuliere est beaucoup plus puissante que la 

volonte generale. La volonte particuliere fait taire la volonte generale plus facilement que 

le contraire. La vertu civile est justement la capacite de faire ce contraire et ainsi 

d'instituer une communaute unie. Comme nous l'avons vu, les individus concluent un 

contrat social pour etablir un lieu de liberty et egalement de morality et propriete legitime. 

Lorsque la volonte particuliere intervient et tente de legiferer pour favoriser ses interets, 

elle est en fait un echo de l'etat de nature et un danger pour la liberty civile. En mettant en 

danger le contrat social de l'interieur, la volonte particuliere risque de detisser le lien 

social, de detruire la liberte. 

La volonte particuliere est un danger qui est majore lorsqu'elle s'assemble en parti 

ou faction. La volonte particuliere individuelle est relativement impuissante dans un 

contexte ou elle est une parmi d'autres; les partis cependant la rendent beaucoup plus 

redoutable. Nous entendons ici parti dans le sens de regroupement d'inter&s particuliers. 

En s'assemblant, les volontes particulieres se substituent a la volonte generale en 

facilitant la constitution d'une majorite. Pour contrer un tel parti, d'autres partis se 

Rousseau, Du Contrat social, page 363. 
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forment et soudain, a la place d'une communaute de citoyens cherchant a assurer leur 

liberie, la cite devient un jeu de partis cherchant chacun leurs avantages particuliers. 

Ce qui s'oppose ici est en verite les deux parts qui constituent un individu. D'un 

cote, il y a la partie naturelle de l'humain, qui existe dans 1'etat de nature et qui cherche le 

bien-Stre particulier. L'autre partie est celle du citoyen, partie morale, qui est creee par le 

contrat social et qui agit comme partie du tout social. Aussi puissant que puisse etre le 

contrat social, la partie naturelle de Fhumain reste presente; elle peut, en outre, se 

corrompre par la vie en societe. La tension entre volontes particuliere et generale est 

visible d'abord a l'interieur de chaque citoyen avant de transparaitre ensuite dans la cite. 

Si la volonte particuliere s'affirme dans les affaires sociales, c'est que la volonte generale 

a deja perdu dans l'esprit de certains citoyens. Mais alors, si la volonte generale est aussi 

fragile, comment peut-elle se maintenir et le contrat social perdurer? 

Dans le livre 4, Rousseau esquisse des institutions qui peuvent permettre selon lui 

de moderer la volonte! particuliere. II donne plusieurs exemples tires de l'existence de 

Rome, ou les volontes particulieres s'annulaient dans des institutions competitives, 

permettant done a la volonte generale de pr6dominer. Ces institutions expliquent 

cependant en partie settlement le succes de la republique romaine. Rousseau estime que 

ce sont surtout les coutumes romaines qui ont fond6 la puissance de la republique. 

L'amour pour la vie champdtre et le desinteret pour le luxe de la ville sont 

caracteristiques pour Rousseau les vertus du peuple romain. Ces vertus permettaient de 

detourner les appels de la volonte particuliere, elles etaient perceptibles non seulement 

parmi les magistrats mais egalement dans le peuple. Lorsque la vie simple est considered 

comme la bonne vie, la volonte particuliere n'a que peu d'emprise. Les institutions et le 
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peuple romain sont done bien accordes. Lorsque la situation a change, les institutions 

sont devenues discordantes, la puissance romaine s'est transformee et est finalement 

devenue imp6riale. Rome est done un exemple d'une bonne societe pour Rousseau mais 

seulement dans sa phase r^publicaine. 

Cela souleve la question: Rome etait-elle une exception? Une theorie politique 

peut-elle dependre de vertus aussi rares que 1'amour des Romains pour la vie de 

campagne? Les peuples d6 generis seraient alors perdus et les bonnes cites seraient rares 

dans l'histoire humaine. La theorie rousseauiste laisse-t-elle alors entendre que, sauf pour 

des exceptions, la volonte particuliere et l'inegalite regnent en general sur Thumanite? La 

rdponse de Derathe a cette question nous semble juste.38 Pour Rousseau, telle est en effet 

la condition humaine; mais il y a une possibilite a saisir au commencement des societes, 

ou les conditions peuvent 6tre favorables a la fondation de la liberte" publique. Le Contrat 

social ne serait pas un remede pour toutes les societes mais vaudrait pour ces dernieres. 

Nous finirons ce chapitre par une comparaison similaire a celle que nous avons 

faite dans le premier chapitre. Trois autres philosophies politiques d^veloppent des 

notions du contrat qui font davantage ressortir 1'originality du projet de Rousseau. 

2.5. Rapports a d'autres auteurs 

Ecole du droit naturel 

Chez Pufendorf, il y a trois contrats. Le premier correspond a celui qui fonde un 

peuple, le deuxieme cree un Etat qui gouverae ce peuple; un troisieme, finalement, 

Derathe, Robert, Introduction a Du Contrat Social dans (Euvres Completes, tome 3, Paris, La Pleiade, 
1964, pages XCVI-XCVH. 
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soumet le peuple a FEtat.39 Ce troisieme contrat repose sur une double promesse : le 

peuple promet d'obeir et le roi promet d'utiliser son pouvoir pour le bien du peuple. Ces 

trois contrats permettent de penser la dissolution du gouvemement sans que cela 

n'entraine la dissolution de la communaute. Le contrat social de Rousseau rassemble en 

un seul ces trois contrats, une dissolution du gouvemement est un retour a 1'etat de 

nature. 

Pour Rousseau, la th^orie de Pufendorf fait que l'autorite politique demeure 

inconsistante. « Admettre que le souverain est seul juge, c'est lui accorder un pouvoir 

absolu. Mais si Ton affirme que les sujets, meme apres le pacte de soumission, 

conservent le droit de juger si le souverain a fait de son pouvoir un usage conforme au 

bien public, le souverain ne Test plus que de nom : c'est le peuple qui, jugeant en dernier 

ressort, detient le pouvoir supreme ou la souverainete. »40 

Derathe, extrapolant a partir des positions de Rousseau, decouvre un absolutisme 

chez Pufendorf qui pourtant partait de principes liberaux pour fonder sa theorie. Les trois 

contrats se fondent en effet sur les memes bases que l'esclavage : le peuple, comme 

1'individu, peut se donner pour se preserver. Nous avons deja mention^ que cette 

conception est ferocement rejetee par Rousseau. 

Hobbes 

Le contrat social selon Hobbes est le contraire de celui que presente Rousseau. II a 

en effet pour objectif de creer un souverain absolu a travers le contrat. Celui-ci a comme 

principale clause le transfert de la liberie naturelle de chacun a un souverain commun. Par 

39 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, pages 210-212. 
40 Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, page 213. 
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le contrat, on s'assure que tous font ce meme sacrifice. Le souverain lui-meme n'est pas 

partie au contrat. Sa seule fonction est d'agir comme une autorite absolue, en quelque 

sorte recipiendaire des liberies naturelles de tous. Cette puissance lui permet de pacifier la 

societe" et le laisse libre d'intervenir pour assurer l'integrite des lois. Que le souverain 

puisse etre un seul homme ou une assemble ne change rien a sa fonction. La metaphore 

de Hobbes qui compare le souverain a un dieu terrestre et actif nourrit l'image qui en fait 

un absolu face a ses sujets.41 

Encore une fois, du point de vue de Rousseau, ce contrat se base sur une idee de 

Fesclavage selon laquelle on peut se donner a un autre pour se preserver. Le contrat 

suppose en effet que le sujet ne peut rien attendre en terme d'obligation mutuelle de la 

part du souverain. II y a la un esclavage auquel tous acceptent de se plier. Ceci est 

suppose mettre fin a l'etat de guerre. Celui-ci se basait sur les appetits et les passions des 

individus, qui devaient deTendre leurs vies et lews biens. L'etat de guerre etait rationnel, 

le contrat qui cree une puissance irresistible Test egalement parce qu'il pose une nouvelle 

donn£e dans le calcul des interets. La recherche constante de l'avantage devient en effet 

irrationnelle si elle est punie par un souverain a qui on ne peut echapper. L'etat de guerre 

est ainsi brise. 

Rousseau attaque cette conception du contrat parce qu'elle ignore le consentement 

du peuple en plus de lui 6ter toute liberie. Alors que chez Pufendorf, il y avait encore une 

mention de l'interet public dans l'exercice de la puissance royale, chez Hobbes, le 

souverain est libre et absolu. Rousseau remarque d'ailleurs mechamment que si le 

souverain s'occupe de son peuple, c'est pour mieux le devorer par la suite.42 

41 Hobbes, Leviathan, page 227. 
42 Rousseau, Du Contrat Social, page 353. 
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Locke 

Le contrat selon Locke est base sur le consentement du peuple qui s'unit pour 

s'assurer contre les dangers de l'etat de guerre. Cet etat, qui apparait lorsque certains 

tentent de depouiller les autres du fruit de leurs travaux, ressemble a celui que Rousseau 

appelle le faux contrat. 

La deuxieme critique que Ton peut formuler d'un point de vue rousseauiste est 

que le corps politique nouvellement institue fonctionne sur la base du vote majoritaire.43 

Locke va me'me jusqu'a dire que « quiconque done sort de l'etat de nature, pour entrer 

dans une societe, doit £tre regard^ comme ayant remis tout le pouvoir necessaire, aux fins 

pour lesquelles il y est entre, entre les mains du plus grand nombre des membres, a moins 

que ceux qui se sont joints pour composer un corps politique, ne soient convenus 

expressement d'un plus grand nombre. »44 Cette conception pose pour Rousseau le 

probleme de la liberte comme capacite de se gouverner soi-mdme. Chez Locke, e'est 

uniquement le nombre qui determine la volonte politique alors que chez Rousseau, les 

lois les plus importantes doivent etre fondees sur la volonte generate. Le contrat lockeen 

n'institue ni une communaute ni des citoyens, mais seulement une communaute fondee 

sur des objectifs pragmatiques de securite. En une phrase, le contrat de Locke ne cree pas 

de volonte generate; il ne fait que compter les volontes particulieres. En suivant la 

terminologie du Contrat social, Locke fonde un gouvernement limite democratique au 

lieu d'une republique. 

Locke, Traite du gouvernement civil, page 215. 
Locke, Traite du gouvernement civil, page 217. 
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2.6. Conclusion 

Certaines conditions rares sont propices a l'apparition de la liberty selon 

Rousseau, a ce point qu'on voit mal comment on pourrait faire de la theorie du contrat 

1'expression d'un processus historique n^cessaire. Si la volonte generate qui anime les 

rejrabliques est si difficile a actualiser, c'est qu'elle demande essentiellement une 

faiblesse de la volonte particuliere pour s'imposer. Cette faiblesse ne peut exister que 

dans les society jeunes et peu sophistiquees, dans lesquelles il y a peu d'opportunit6s de 

faire fructifier son propre interet. Ce manque de sophistication determine pourtant 

6galement, paradoxalement, une situation qui rend difficilement concevable la conclusion 

d'un contrat social, selon lequel on donne tout afin de tout recevoir. C'est a ce point de la 

theorie qu'il faut faire intervenir le Legislateur. Ce sera le sujet de notre troisieme 

chapitre. 
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Chapitre 3 : Le Legislateur 

Nous arrivons maintenant au centre de notre recherche dans ce chapitre qui aborde 

la question du Legislateur. Nous tenterons ici non seulement de faire une presentation 

th^orique de ce qu'est le Legislateur mais 6galement de relever les difficult^ 

conceptuelles que rencontre Rousseau lorsqu'il discute cette notion. Nous verrons que le 

concept de Legislateur cherche a resoudre les difficultes de la theorie du contrat social 

mais qu'il pose de nouvelles questions et de nouveaux problemes. 

Nous constrairons le chapitre de la facon suivante. Nous commencerons par une 

partie theorique qui situera le Legislateur au sein de la theorie du contrat social. Puisque 

nous avons ensuite decide, aux fins de mieux comprendre la these de Rousseau, de 

comparer sa conception du Legislateur avec celle des Lois de Platon, nous inclurons 

ensuite une courte partie d&aillant les grandes lignes de la theorie platonicienne avant de 

proceder finalement a la comparaison. 

3.1. Definition theorique 

Le Legislateur est defini comme celui qui donne des lois a une communaute. 

Certains sont des reformateurs, ils donnent de bonnes lois a une communaute qui en avait 

de mauvaises; d'autres sont des createurs, ils donnent des lois a une communaute qui 

n'en avait point. La question du Legislateur est complexe et souleve des questions sur la 

politique, sur la loi et sur les communautes politiques. Quelles lois le Legislateur institue-

t-il? Est-il necessaire pour la fondation des communautes politiques? 

Au depart, Rousseau semble conferer au Legislateur le r61e de guide, dirigeant le 

peuple aveugle vers ce qu'il veut mais ne peut pas connattre et amenant les individus a 
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reconnaitre l'importance du bien public compare au bien individuel prive. Le chapitre sur 

le Legislateur lui confere pourtant un rdle beaucoup plus important, puisqu'il en fait le 

createur des premieres lois. II devient ainsi le porte-parole de la volonte generale avant la 

creation meme de celle-ci par le peuple assemble.45 C'est la conclusion logique de 

l'argument de Rousseau mdme si ce n'est pas explicite formellement dans le texte.46 

Le chapitre sur le Legislateur se resume a deux points importants : le travail du 

Legislateur est titanesque, car il s'agit de reformer 1'humanite pour en faire quelque chose 

de completement different; cependant le Legislateur n'a aucune autorite pour accomplir 

ce travail.47 

La tache du Legislateur est titanesque parce qu'il fonde le vrai contrat social que 

Rousseau propose. II cree les ressorts de la volonte generale et la possibility m6me de 

legiferer et laisse ensuite le peuple legiferer. Ce que le Legislateur cree n'est pas le 

peuple lui-meme, plutot, il fait du peuple une entite politique dotee d'une volonte 

generale. La presence du Legislateur resout ainsi la question de la creation ex nihilo de la 

volonte generale et permet de passer d'un peuple concu comme amas d'individus a un 

peuple concu comme corps politique. II cr6e les lois et les coutumes (qui sont les lois 

non-ecrites) qui forment le peuple. La loi n'est pas naturelle, amener les individus a la 

suivre exige une veritable transformation de la nature humaine. 

Le Legislateur rdsout done en principe une partie des problemes du contrat social. 

Comme nous l'avons vu, les conditions historiques permettent une association des 

individus mais le passage a une communaute politique libre qui agit comme un seul corps 

45 Rousseau, Du Contrat Social, page 383. 
46 Nous deduisons ceci de l'argument de Rousseau selon lequel peuple a un droit inali6nable a etre la source 
de toute legislation. Le Legislateur legifere done sur les lois fondamentales en s'abrogeant la capacite 
d'interpreter ce que le peuple ferait s'il en avait la capacite. 
47 Rousseau, Du Contrat Social, page 381-384. 
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semble au-dessus des capacites humaines. En placant une raison superieure dans un seul 

individu, il devient possible de realiser ce passage. Le Legislateur et sa grande ame 

personnifie le g£nie requis pour la creation des communautes politiques. 

L'impossibilite de la fondation sans le L£gislateur decoule du d£veloppement ardu 

et limite de la raison humaine, les individus dans l'etat de nature n'ayant acces a 

pratiquement aucun savoir. Le contexte ne les pousse pas a perfectiomner une pens6e 

abstraite et axee vers le futur lointain. La loi dans la cite" est justement un concept abstrait, 

dont la ported dans le temps est tres longue. La loi forme 1'individu autant que celui-ci la 

forme. II faut que le peuple soit amene a comprendre que sa liberty depend de son 

systeme de lois et c'est cette comprehension qui ne peut Stre spontanee dans l'histoire 

humaine. La figure du Legislateur tranche ce nceud gordien : dote d'une sagesse sans 

precedent, il organise la communaute pour lui dormer des lois et la former a leur obeir.48 

Ce n'est pas une coincidence si les Legislateurs ont ete historiquement des etrangers 

venus de loin. 

Pour comprendre le travail des Legislateurs, nous ne disposons que d'exemples 

historiques de l'Antiquite\ Rousseau donne ces exemples dans les Considerations sur le 

gouvemement de Pologne : il cite Moi'se, Lycurgue et Numa. Qui ont ete ces 

Legislateurs? Quelle ceuvre ont-ils laiss^e? 

Moi'se donne dix commandements aux Israelites et leur indique les terres qu'ils 

devront habiter. II ne fonde pas de gouvemement mais on peut affirmer qu'il fonde un 

peuple en faisant sortir les tribus d'Egypte et en lui dormant des lois fondamentales dont 

Dieu est la source. Molse ne vit pas assez longtemps pour voir Finstitution du pays des 

Israelites car il meurt aux frontieres du pays de Canaan. 

48 Rousseau, Du Contrat Social, page 383. 
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Lycurgue, de son cote, fonde les lois, reforme le gouvernement et modifie les 

coutumes de Sparte. II institue la double monarchie ainsi que les autres corps 

gouvernementaux. Son travail le plus important nous semble etre les coutumes, 

detournant les Spartiates de 1'amour des richesses et les tournant vers une vie guerriere et 

frugale. Cette existence valorise par-dessus tout le courage, si souvent mentionne par les 

auteurs grecs et auquel on attribue la puissance des Spartiates. Rousseau affirme que c'est 

la legislation qui est la cause non seulement de la force spartiate mais aussi de sa duree.49 

Le dernier exemple de Rousseau, le roi des Romains Numa, est un autre fondateur 

religieux. II cree le pantheon romain et invente les nombreux festivals qui animent la vie 

romaine. Son insistance sur le caractere sacre des serments qui structurent la vie militaire 

et politique peut etre consideree comme une coutume faisant partie integralement de la 

vie politique. Dans les Considerations sur le Gouvernement de Pologne., Rousseau 

affirme que Numa est un Legislateur non pas parce qu'il a assemble un peuple (ceci ayant 

6te l'ceuvre de Romulus) mais parce qu'il a attache les citoyens Tun a l'autre par ces 

institutions religieuses.50 Numa est le seul Legislateur ancien qui ne repond pas a toutes 

les caracteristiques ideales du Legislateur, puisque ce n'est pas un etranger au sens strict. 

Cela dit, il etait etranger aux affaires de la cite car il vivait a la campagne. II ne quitte pas 

la cite une fois son travail accompli, ce que font Moise (qui meurt) et Lycurgue. 

Ces trois exemples sont des cas de legislation qui depassent le decret d'une serie 

de lois. Pour Rousseau, ces evenements temoignent de la creation d'un attachement des 

individus a la communaute et de liens durables entre les individus. La legislation est une 

oeuvre profonde dont les lois ne sont que les objets visibles, puisqu'elle est l'occasion 

49 Rousseau, Jean-Jacques, Sur le Gouvernement de Pologne dans (Euvres Completes, tome 3, Paris, La 
Pleiade, 1964, page 957. 
50 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 957. 
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d'une modification profonde de la vie citoyenne.51 Dans les cites de 1'Antiquite, 

Rousseau identifie un lieu public, absent des constitutions modernes, ou le citoyen est 

constamment mis en presence des autres dans des activites communes. La poesie et des 

jeux servent non seulement a eduquer mais egalement a presenter a tous le bagage 

commun de la cite.52 Pourtant, comme nous 1'avons releve a propos des trois exemples ci-

dessus, les Legislateurs cites par Rousseau sont etrangers a cet espace. 

Bonnie Honig traite de cette relation entre Legislateur et l'etranger et analyse 

particulierement les idees de Rousseau et de Freud sur la question. Pour elle, les 

caracteristiques que Rousseau prete au Legislateur sont des caracteristiques ideales, qui 

servent avant tout a contourner ou a resoudre un certain nombre de problemes propres a 

la theorie du contrat social.53 Ces caracteristiques sont un amour desinteresse pour le 

peuple, une sagesse capable de fonder une legislation juste et finalement la capacite de se 

detacher et de quitter une fois le travail accompli (cette derniere caracteristique &ant bien 

sur la plus importante dans le contexte du Legislateur etranger). La sagesse et l'activite 

intense du Legislateur sont necessaires a la creation mais constituent aussi des elements 

destabilisateurs pour la conservation de la cite nouvellement creee. La legislation a 

besoin de temps pour former les citoyens a travers les generations, elle ne doit pas etre 

changee dans le court terme. Or, le genie du Legislateur peut le faire apparaitre soudain 

comme un element dangereux au peuple de par la superiority qu'il lui confere. Dans la 

theorie de Rousseau, ce probleme est esquive par le depart du Legislateur, qui quitte pour 

eviter de saboter sa propre creation tout en laissant egalement au peuple maintenant 

51 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 956. 
52 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 958. 
53 Honig, Bonnie, « Foreignness, Democracy and the Law » dans Strategies. Volume 13, numero 2, 2000, 
pages 224-225. 
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constitue la liberte politique. Preservation et liberte politique dependent done 

impdrativement du depart du Legislateur.54 

Si, ces caract^ristiques sont aisles a identifier en theorie, en pratique, elles sont 

difficiles a trouver. C'est ici qu'Honig quitte Rousseau pour Freud et sa these sur les 

caracteristiques caches de Moise considere comme un prophete. Selon Freud, Moise &ait 

un prince egyptien cherchant un peuple pour perpetuer un culte Egyptien monotheiste; on 

lui aurait invente une origine h^braique par la suite seulement.55 Pour Freud, Moise ne 

s'en va pas pour mourir avant d'entrer au pays de Canaan, il est assassine par les 

Israelites. Son caractere d'6tranger ainsi que le danger que posait son autorite auraient 

pouss6 le peuple a se debarrasser de lui.56 La relation du Legislateur etranger au peuple 

suppose done, suivant l'analyse de Freud, constamment un &at de tension entre le besoin 

de creation et les demandes de conservation d'un peuple uni et ferme. Cette tension est ici 

accentuee par l'absence de l'amour desint&resse que le Legislateur selon Rousseau a pour 

le peuple. 

Le probleme qu'Honig repere dans la theorie du contrat est que le but de la 

legislation est la formation d'une communaute fermee et pratiquement xenophobe, ou la 

stability et la liberte civile semblent assises sur l'homog6neit6 de la population. La 

volonte g&ierale, expression de la liberte, se fortifie en l'absence d'interdts divergents. 

Or, le Legislateur est un Stranger, il represente justement cet extdrieur qui semble si 

dangereux pour la stability politique interne. Honig en vient a poser cette question : 

pourquoi a cet etranger fondateur si dangereux est-il accorde autant d'influence dans le 

discours politique? La reponse est que le caractere etranger du fondateur resout plus de 

54 Honig, « Foreignness, Democracy and the Law », page 224. 
55 Honig, « Foreignness, Democracy and the Law », page 226. 
56 Honig, « Foreignness, Democracy and the Law », page 228. 
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questions qu'il n'en pose. Ilresout d'abord la question de l'autorite de la fondation ainsi 

que le paradoxe de la creation ex nihilo d'un regime politique. II fait egalement le pont 

entre la loi, toujours en partie &rangere au peuple, puisqu'elle le forme, et l'activite 

politique libre. Le caractere etranger du Legislateur permet un effort d'identification a la 

loi et de reconstruction constante de celle-ci qui est la base de la democratic, 

particulierement chez Rousseau ou la volonte generate se fait loi. Le Legislateur est done 

un fondateur, dont les caracteristiques conservent le futur indetermine et preservent un 

certain potentiel de liberte.57 

Le fait que le Legislateur doit Stre un etranger est intimement lie a un autre aspect 

important de la theorie, qui est l'appel a une alterite. En ce sens, les trois exemples 

anciens cit£s par Rousseau nous offrent une lecon commune : la fondation d'un peuple 

n'est pas une affaire strictement politique au sens moderne du terme. La justification des 

actes poses par le Legislateur se trouve en effet dans un appel au divin et a l'autorite des 

immortels qui constituent un exterieur a la vie humaine. C'est d'ailleurs cette question 

qui occupe la deuxieme partie du chapitre sur le Legislateur dans le Contrat social. Les 

Legislateurs lient les lois de la cite a la volonte des dieux, s'attribuant ainsi une autorite 

qui est difficilement contestable. Voici comment Rousseau formule la chose, incluant le 

probleme de la supercherie : 

Voila ce qui forca de tout temps les peres des nations a 
recourir a 1'intervention du ciel et d'honorer les Dieux de 
leur propre sagesse, afin que les peuples, soumis aux loix 
de PEtat comme a celles de la nature, et reconnoissant le 
mdme pouvoir dans la formation de 1'homme et dans celle 
de la cite, obeissent avec liberte et portassent docilement le 
joug de la felicite publique. Cette raison sublime qui 
s'eleve au dessus de la portee des hommes vulgaires est 
celle dont le legislateur met les decisions dans la bouche 

57 Honig,« Foreignness, Democracy and the Law », page 230. 
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des immortels, pour entrainer par Fautorite divine ceux que 
ne pourroit ebranler la prudence humaine. Mais il 
n'appartient pas a tout homme de faire parler les Dieux, ni 
d'en etre era quand il s'annonce pour etre leur interprets 
La grande ame du Legislateur est le vrai miracle qui doit 
prouver sa mission.58 

Le recours au divin lie dans F esprit du peuple la vie sociale a un ordre moral naturel. 

Suivre la loi qui procede de la nature et des dieux apparait un bien en soi dans la cite. 

L'appel au divin etablit une relation entre la vie juste du citoyen et la vie religieuse 

pieuse. La premiere partie de la citation decrit bien l'appel au divin dans les exemples 

antiques mais l'argument de la deuxieme partie, qui suggere que tous les appels au divin 

ne sont pas valides, est a notre avis beaucoup moms convaincant. A la tin du merne 

chapitre contenant cette citation, la justification tient plutot au resultat de la legislation : 

un charlatan n'assemblera que des individus qui se disperseront par la suite. Si une telle 

proposition parait utile pour comprendre les exemples antiques, elle ne resout pas la 

difficulte qui tient a ce que la legitimite d'un appel au divin est naturellement difficile a 

juger. 

L'appel au divin est direetement lie au probleme central de Fautorite de la figure 

du Legislateur, qui doit faire appel a un melange d'autorit6 religieuse et civile. La theorie 

de Rousseau egalise radicalement les etres humains en les supposant tous issus d'un etat 

de nature solitaire. Comme nous l'avons vu, cet etat ne contient aucune forme d'autorit6 

et Rousseau rejette les formes d'autorite" qui seraient basees sur les inegalites naturelles. 

Lorsqu'interviennent les differentes etapes de la socialisation humaine, Fautorite 

s'invente dans de faux contrats qui ne font qu'assurer une domination economique et 

politique des pauvres par les riches. La chose est claire dans le Discours sur Finegalite : 

58 Rousseau, Du Contrat Social, page 383-384. 
59 Rousseau, Du Contrat Social, page 384. 
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l'autorite humaine est une invention et une convention entre les individus. Chaque fois 

qu'il y a autorite, il y a egalement un consentement ouvert ou tacite entre les parties. 

C'est la base meme de l'autorite qui est questionnable; si on consent par peur, l'autorite 

est illegitime meme si elle est efficace. Dans le cas du Legislateur, la question de 

l'autorite se pose differemment. Celui-ci a besoin du consentement du peuple pour 

accomplir son travail mais il a aussi besoin d'une sorte de consentement beaucoup plus 

large, parce que le resultat presume de son travail doit se transmettre aux generations a 

venir. La definition m6me des institutions et des coutumes d'un peuple particulier depend 

du Legislateur chez Rousseau mais celui-ci n'a, comme nous l'avons mentionne, aucune 

autorite conferee d'emblee. 

La fondation de la communaute politique est la creation d'une forme concrete et 

permanente de conventions humaines stables. La loi actualise ce systeme de conventions 

et permet 1'existence d'une communaute qui, a travers ce systeme, perdure dans le temps. 

L'activite politique qui suit le moment de fondation depend des formes d'autorite 

acceptees qui sont inscrites dans ces conventions fondamentales. Le consentement des 

citoyens consiste en un engagement a accepter de se plier a ces formes d'autorite qui se 

basent sur les lois qui le rendent libre. Pourtant, au moment de la fondation de la cite, 

aucune convention legitime ne peut exister et le Legislateur est confronte au probleme de 

l'arbitraire de son travail aux yeux des futurs citoyens. La question se resume ainsi: 

pourquoi le peuple ecouterait-il le Legislateur? L'appel au divin, nous semble-t-il, 

cherche a contourner ce probleme. II suppose que, s'il n'y a pas de conventions 

humaines, il y aurait quand mdme un ordre divin qui influence les Stres humains et qui 

pourrait §tre m&me responsable des creations mythologiques de l'etre humain. En faisant 
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reference a cet ordre pour justifier son projet, le Legislateur s'appuie sur un autre monde 

tenu pour sup&ieur avix conventions qu'il aura a creer. Le divin devient la fondation 

temporaire sur laquelle le Legislateur peut s'appuyer meme s'il est lui-meme denue 

d'autorite. 

Cet appel au divin laisse des traces dans l'organisation de la cite. C'est ici le 

moment de reftechir sur la religion civile dans Pceuvre du Legislateur. L'ordre moral 

auquel le Legislateur fait appel pour dormer autorite a son travail est perpetue dans la cite 

sous la forme d'une religion particuliere. Nous le voyons dans l'exemple de Moi'se ; la 

religion sert a perpetuer la legislation autant qu'a distinguer le peuple des autres.60 Dans 

la premiere version du Contrat SociaL Rousseau va meme jusqu'a dire que la religion est 

une necessite absolue pour que la socialisation humaine dure.61 C'est pour cette raison, 

nous semble-t-il, que le chapitre original sur la religion civile se situait immediatement 

apres celui sur le Legislateur dans le Manuscrit de Geneve. Comme nous l'avons 

mentionne dans notre deuxieme chapitre, cette partie du Contrat Social a ete place a la fin 

de la version finale du livre, loin du chapitre sur le Legislateur. Mais avant de discuter de 

cette modification, examinons le contenu du chapitre. 

Ce chapitre apporte des precisions importantes sur la place de la religion dans la 

pensee politique de Rousseau. Celui-ci prefere une religion civile inscrite dans les lois, 

qui renforce le lien social en placant la communaute sous l'egide d'un dieu exclusif.62 La 

religion civile pai'enne renforce l'idee d'un corps social attache aux affaires de ce monde. 

Les lois gagnent une autorite plus grande de par 1'approbation tacite du dieu de la cite. 

60 Rousseau, Sur le Gouvemement de Pologne. page 956-957. 
61 Rousseau, Jean-Jacques, Du Contrat Social (!*" version) dans (Euvres Completes, tome 3, Paris, La 
Pleiade, 1964, page 336. 
62 Rousseau, Du Contrat Social (l^5 version), page 337. 
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Moralite, legalite et citoyennete deviennent lies intimement, etre un bon citoyen est la 

meme chose qu'etre juste. Nous trouvons cette idee enoncee dans Les Lois de Platon, les 

fetes civiles forment le lien qui unit et assemblent les citoyens dans une communaute qui 

depasse le simple besoin 6conomique. La religion civile assemble les humains en une 

communaute politique concrete. 

Pourtant, toutes les religions ne sont pas benefiques a l'ordre social. Rousseau 

divise les religions en trois : les religions spirituelles, la religion civile limited a un seul 

pays et finalement les religions des pretres. Elles ont toutes leurs deTauts, la premiere 

parce qu'elle est sans relation a l'ordre social et la deuxieme parce qu'elle rend le peuple 

intolerant aux autres religions et xenophobe, par suite du lien etoffe entre nationality et 

religion.64 Le probleme de la religion chretienne catholique, placee dans la troisieme 

categorie, celle des pretres, est qu'elle divise l'humain en deux, un cdte physique et un 

cote spirituel, de telle sorte qu'il existe deux maitres et deux royaumes. Le citoyen est 

ainsi dechire entre des devoirs souvent contraires. Les choses terrestres sont denigrees 

comme ephemeres et contraires au salut de Tame. Le Chretien se detourne des affaires 

politiques et c'est ce qui permet la tyrannie, car la liberty politique sur terre n'a pour lui 

aucun interet. C'est en fonction de l'id6e du Citoyen que toute l'attaque de Rousseau 

prend ici tout son sens. Comme nous l'avons vu, chaque individu est un etre naturel et il 

peut egalement 6tre un citoyen. Les institutions qui favorisent l'activite du citoyen 

constituent un bien car elles renforcent la cite politique ou la liberte se developpe. Le 

christianisme, au contraire, est une « religion d'hommes » et non une religion civile.65 II 

Rousseau, Du Contrat Social (I e version), page 336. 
Rousseau, Du Contrat Social (l6"5 version), page 337-338. 
Rousseau, Du Contrat Social, page 465. 
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cree des cites faibles, ou il existe des liens durables mais qui sont impuissants en 

politique. Meme l'Etat Chretien parfait presente des defauts incurables. 

Le Christianisme est une religion toute spirituelle, occupee 
uniquement des choses du Ciel; la patrie du Chretien n'est 
pas de ce monde. II fait son devoir, il est vrai, mais il le fait 
avec une profonde indifference sur le bon ou mauvais 
succes de ses soins. Pourvu qu'il n'ait rien a se reprocher, 
peu lui importe que tout aille bien ou mal ici bas. Si l'Etat 
est fiorissant, a peine ose-t-il jouir de la felicity publique, il 
craint de s'enorgueillir de la gloire de son pays; si l'Etat 
dep6rit, il benit la main de Dieu qui s'app6santit sur son 
peuple. Pour que la soctete fut paisible et que Fharmonie se 
maintint, il faudroit que tous les Citoyens sans exception 
fussent egalement bons Chretiens : Mais si 
malheureusement il s'y trouve un seul ambitieux, un seul 
hypocrite, un Catilina, par exemple, un Cromwel, celui-la 
tres certainement aura bon marche de ses pieux 

66 

compatnotes. 

L'hypocrisie dans une cite chretienne est le danger principal qui la menace de l'int&rieur; 

a l'exterieur, il faut craindre les cites courageuses et interessees aux biens de ce monde. 

Rousseau semble n'avoir aucun bon mot pour le christianisme en politique. Dans le 

contexte historique qui etait celui de Rousseau, ses attaques paraissent radicales. 

L'absolutisme en France s'appuyait sur la religion chretienne, qui justifiait la monarchic 

par des references divines. Un monarque puissant qui regne sur un peuple detourne des 

affaires publiques constitue un regime exactement contraire a celui que propose 

Rousseau. 

Meme si historiquement Rousseau semble preferer les religions civiles pai'ennes, 

le texte indique qu'une certaine combinaison entre la religion spirituelle et la religion 

civile serait l'ideal. A la fin du chapitre, Rousseau distingue les dogmes civils des 

croyances personnelles. L'Etat, selon lui, ne peut demander une profession de foi qu'en 

Rousseau, Du Contrat Social, page 466. 
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des dogmes qui se rapportent strictement a la vie publique. Les croyances religieuses 

particulieres des citoyens ne lui sont d'aucun interet, car il n'a aucune competence dans 

les affaires de l'autre monde.67 Le Legislateur qui enonce les dogmes civils les considere 

comme des regies politiques, incluant la regie selon laquelle toutes les religions qui 

tolerent les autres doivent dtre tolerees. Les lois fondamentales, cependant, sont 

obligatoires : ne pas les croire veut dire que Ton refuse d'etre citoyen. On ne met pas a 

mort quelqu'un qui ne les croit pas, sauf s'il a affirm^ les croire et a ensuite agit en sens 

contraire.68 Cela dit, lorsque Rousseau enonce les dogmes positifs explicitement, certains 

d'entre eux depassent le simple domaine de la politique : 

Les dogmes de la Religion civile doivent 6tre simples, en 
petit nombre, enonces avec precision sans explications ni 
commentaires. L'existence de la Divinite puissante, 
intelligente, bienfaisante, prevoyante et pourvoyante, la vie 
a venir, le bonheur des justes, le chatiment des medians, la 
saintete du Contract social et des Loix; voila les dogmes 
positifs. Quant aux dogmes negatifs, je les borne a un seul; 
c'est 1'intolerance : elle rentre dans les cultes que nous 
excluds.69 

La croyance dans l'existence d'une puissance divine ainsi que dans la saintete du contrat 

social semble supposer que le Souverain a une certaine competence quant aux choses de 

l'autre monde, ce que Rousseau avait commence par nier. Cette difficulte doit etre mise 

en relation avec le fait que Rousseau encourage une tolerance pour toute forme de 

religion compatible avec la vie civique mais ne fait jamais mention de l'atheisme. 

D'apres les criteres que Rousseau utilise pour classer les croyances en relation avec la vie 

politique, il aurait probablement place l'atheisme parmi les croyances (ou dans ce cas, les 

non-croyances) pernicieuses. Les dogmes de la religion doivent permettre 

67 Rousseau, Du Contrat Social, page 468. 
6S Rousseau, Du Contrat Social, page 468. 
69 Rousseau, Du Contrat Social, page 468-469. 
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Faccomplissement des devoirs citoyens ainsi que les devoirs envers autrui a un niveau 

personnel. L'atheisme pourrait etre concu comme rejetant les bases de la loi civile ainsi 

que comme niant tout devoir absolu envers autrui et, en ce sens, serait contraire aux 

demandes de Rousseau. L'ideal de Rousseau semble plutot etre une cite libre basee sur 

des croyances civiles communes ou existe potentiellement une multiplicite de croyances 

religieuses tolerantes qui renforcent les liens sociaux. 

Une fois examine le contenu du chapitre sur la religion civile, nous pouvons nous 

demander comment celle-ci se lie a l'idee du Legislateur et pourquoi il y a une difference 

importante entre les deux versions du texte du point de vue de l'ordre des chapitres. 

Si, comme nous l'avons vu, il y a un lien fort entre le Legislateur et la religion, 

pourquoi Rousseau tenterait-il de rendre ce lien moins Evident en eloignant l'un de 1'autre 

les chapitres qui lew sont consacr^s? Pour r6pondre, il faut se pencher sur la question des 

rapports entre la verity et la liberte civile. Le Legislateur, en fondant une religion civile, 

impose des lois et des coutumes a un peuple de l'ext6rieur, ce qui est certes matiere a 

controverse; celle-ci serait moindre si ces lois et ces coutumes semblaient ne provenir de 

personne en particulier et de nulle part. Comment concilier le don des lois par un 

Legislateur avec l'idee de volonte generate, ou le peuple s'institue et legifere lui-meme? 

L'exemple le plus frappant est celui de Moise qui revient de la montagne avec les dix 

commandements qui deviendront les lois fondamentales du peuple. Le peuple est-il libre 

s'il ob&t a ces lois? Dans tous les exemples cit£s des Ldgislateurs anciens, les 

evenements qui inspirent les lois, telle que l'apparition de Dieu au sommet de la 

montagne, ne sont pas accessibles a tous. Moise est seul lorsqu'il recoit les tables de 

pierre. Les memes caracteristiques se presentent dans le cas de Numa et de son bouclier 
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venu des cieux. II n'y a, a notre avis, aucune facon satisfaisante de depasser cette tension 

entre liberte et loi religieuse dans la tbiorie de Rousseau. La religion civile qui contribue 

a la stabilite politique ne peut simplement pas 6tre assimiles aux autres lois qui precedent 

des actes posees par le peuple. La religion civile, cependant, est la base qui permet la vie 

politique libre. II y a done paradoxe : la liberte depend d'un moment de non-liberte 

originel. 

Si le Legislateur est l'instituteur de la liberte, son travail de persuasion depend de 

m&hodes qui misent sur les superstitions. Certes, on peut pretendre qu'il n'y a pas la 

etablissement d'un rapport de domination, parce que le Legislateur ne gagne rien pour 

lui-mdme et ne regne pas par la force. II reste quand meme une tension evidente entre 

liberte politique et institution religieuse, tension qui peut paraitre moins Evidente dans la 

deuxieme version du Contrat social du fait de la modification de Pordre des chapitres. 

Rousseau a ajoute le chapitre sur la religion civile a l'endos du Manuscrit de Geneve 

parce que ce chapitre est important pour completer la thdorie du Legislateur, la religion 

<5tant importante pour assurer la stabilite politique. Sa relegation a la fin du livre nous 

semble une facon de rendre la tension moins pr6sente tout en conservant l'essentiel de la 

reflexion de Rousseau sur la question. 

3.2. Considerations pratiques 

Maintenant que nous avons explore le travail du Legislateur et la source de son 

autorite dans le Contrat social ou ces questions sont abord^es sur le plan theorique, nous 

nous pencherons sur un texte de Rousseau ou celui-ci adopte une approche plus 

« pratique » sur la question. Dans Considerations sur le gouvernement de Pologne, 
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Rousseau tente de produire un travail de legislation pour assurer la reforme de la Pologne 

La Pologne se trouvait dans une situation difficile, entouree par des voisins puissants, 

comme l'Autriche et la Russie, qui voulaient se diviser le territoire polonais. Certains en 

Pologne avaient decide de reformer le gouvernement pour repousser les envahisseurs et 

avaient demande des propositions d'ecrivains etrangers. Le comte Wielhorski, un noble 

mineur, avait contacts Rousseau dans ce but. Le projet de reforme de Rousseau a ete 

compose entre 1770 et 1771. Nous considererons ce travail comme une tentative de 

projet de legislation par la reforme de structures politiques ecroulees. 

Deux choses nous interessent dans ce texte. La premiere est que l'appel au divin 

que nous discutions plus haut en est totalement absent. La justification semble tourner 

autour de la necessite de la preservation de la nation plutot que l'attachement a un ordre 

moral. Le deuxieme aspect qui nous frappe dans ce texte, relie au premier, est 

rimportance plus grande de 1'education dans le projet. Les deux elements sont lies : pour 

Rousseau, la preservation du caractere national commence par 1'education civile. Le 

caractere national, pense Rousseau, permettra a la nation de survivre meme si le territoire 

venait a 6tre conquis parce que 1'education aura grave dans 1'esprit des citoyens les 

particularites de leur patrie. Les institutions affaiblissent les vertus politiques; la solution 

consiste a faire dependre ces vertus de l'etancheite culturelle du peuple.71 Rousseau va 

jusqu'a dire que la legislation de la Pologne a comme objectif de rendre indigestible la 

nation polonaise par les etrangers.72 Le Polonais, immunise a l'6gard de l'infiuence 

etrangere, devient un irreductible. Si nous ne suivions que ce passage dans les 

70 Fabre, Jean, Introduction a Sur le Gouvernement de Pologne dans (Euvres Completes. Tome 3, Paris, La 
Pleiade, 1964, page CCXXXV-CCXXXVI. 
71 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 966. 
72 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 960. 
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Considerations, nous pourrions penser que Rousseau propose une Europe de petits 

peuples impossibles a mettre en relation. Dans le chapitre precedant, il blamait la culture 

europ^enne partag^e par les grands Etats pour les vices et le caractere mediant de 

l'humanit£ europeenne. Des petits Etats avec des institutions nationales fortes n'auraient 

pas ce genre de problemes parce que Findividu serait en mesure d'apprecier la totalite de 

sa patrie ferm6e par des frontieres restreintes,73 Nous pouvons egalement citer l'id^e 

pr^sente dans le Contrat social qui veut que lorsque les citoyens sont moins nombreux, la 

liberte de legiferer est plus substantielle; la part de chacun augmente lorsque le nombre 

de citoyens decroit.74 L'Europe serait done plus libre si chacun faisait partie d'une plus 

petite communaute ou sa voix ne serait pas diluee par la distance et par le nombre. 

Comment se realise exactement 1'education nationale dont parle Rousseau? La 

reponse est l'institution nationale, comprise comme etant tout ce qui organise le peuple et 

qui g&iere une image constante de la communaute pour Findividu. Cette idee de vision 

est omnipresente dans le texte sur la Pologne : le citoyen doit voir la patrie dans son coeur 

et dans les institutions publiques. II y a la une dimension plus esthetique que rationnelle, 

il s'agit non seulement de faire comprendre au citoyen pourquoi il doit appartenir a la 

nation mais de lui faire apparaitre une image convaincante emotionnellement. L'amour 

national est une passion et il doit etre la passion dominante.75 Ce ne sont pas les lois, qui 

sont des creations rationnelles, qui creent cet amour; au contraire, la loi n'existe que 

parce qu'il y a un citoyen qui aime la patrie et ses lois. Une fois instituees, les lois 

permettent l'education qui genere ramour national dans les generations prisentes et a 

venir. II y a done une symbiose selon Rousseau entre la liberte et l'exclusivite de la 

73 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 960. 
74 Rousseau, Du Contrat Social, page 397. 
75 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. page 964. 
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nation. Un Polonais est un etre forme par des lois polonaises qui lui font aimer le fait 

d'etre polonais. 

L'education dans les Considerations sur le gouvernement de Pologne est 

importante dans le contexte de la theorie de Rousseau parce qu'elle est un projet 

conscient de creation du citoyen. Rousseau reproche aux institutions des autres pays 

europ^ens d'etre des amalgames chaotiques qui sont en train de rendre mediants les 

citoyens en les laissant a leurs passions. II y a une association entre travail conscient de 

legislation et vertu politique. Un peuple avec des lois molles, qui permettent une liberie 

trop grande dans la vie privee, est toujours en danger de devenir decadent et de dissoudre 

la vertu de ses citoyens. Les premiers symptomes que la volonte generate est en train de 

perdre sont que lorsque les citoyens s'engagent trop dans des activit6s hors de la sphere 

publique. Dans l'ouvrage sur la Pologne, Pimportance accordee a la conscience nationale 

du citoyen ainsi que les passages qui traitent de 1'amour national suppose que la vertu 

citoyenne passe par une absence relative de vie privee. La participation politique est 

fortement encourages. 

Cette idee de l'education differe de celle defendue par les auteurs que nous 

avons mentionnes au chapitre 1 et 2. Chez Hobbes et Locke, il n'est jamais fait mention 

de la creation d'un citoyen par les lois ou par l'education. Puisque Petre humain demeure 

quasiment le m&ne dans Petat de nature et dans Petat civil - du moins du point de vue 

des finalites qu'il poursuit - une education telle que Rousseau la propose parait inutile. 

L'humain n'est pas fondamentalement modifie dans son comportement ni dans sa 

conscience. Chez Rousseau, la situation est bien differente. L'humain naturel existe 

toujours dans le cceur du citoyen et l'education tente de creer une hierarchie pour 
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accorder la priorite" a la partie citoyenne et morale. Sans ceci, la volonte generate est 

impossible parce que le citoyen ne se refl6chirait pas comme une partie du tout mais 

comme un individu solitaire et naturellement libre. 

C'est sur la question de l'education que nous etablirons un lien avec Platon. La 

theorie de la volontd g&ierale n'existe bien sur pas chez Platon, mais l'idee d'une 

Education du citoyen par la loi qui permet la vertu publique est pr^sente. Nous verrons 

comment, chez Platon, les questions du Legislateur, de l'education et de la vertu politique 

sont abord^es et li6es entre elles. Nous ferons ensuite une comparaison avec Rousseau et 

essaierons de tirer les lecons que cela nous apporte sur notre sujet. 

3.3. Comparaison avec Platon 

3.3.1. Les buts du Legislateur selon Platon 

Si le Legislateur chez Platon est l'instituteur des lois de la cite, comme chez 

Rousseau, il ne constitue cependant pas le peuple a proprement parler. Dans tous les 

exemples de Legislateurs grecs pr^sentes dans les Lois, les hommes formaient deja une 

communaute et partageaient deja une histoire et une culture. MSme lorsque Platon 

introduit la legende de l'inondation du monde qui ferait retourner les individus a un etat 

naturel, les survivants vivent a proximity les uns des autres et entretiennent des relations 

stables. Les hommes ne sont jamais seuls au monde. Dans le cas de la constitution de la 

cite des Lois, les futurs citoyens sont deja des citoyens d'une autre cite pleinement 

constitute, dans ce cas-ci, ce sont des Cretois. II ne s'agit pas de reformer la nature 

humaine, de depasser un stade quasi-animal impropre a vivre sous des lois, mais plutot de 
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fonder une cite juste, ce qui demande certes une transformation du eitoyen mais d'une 

facon beaucoup moins radicale que chez Rousseau. 

Le Legislateur s'occupe de tout dans la constitution d'une cite. L'&ranger 

d'Athenes propose un emplacement: pas trop loin de la mer mais ni trop proche, dans 

une plaine, avec des defenses naturelles. II propose la division des citoyens en regions, 

choisissant m6me le nombre de terres sur des bases mathematiques. Les lois, les 

magistrats, les armies, les activites, les f6tes religieuses, le Legislateur pense a tout dans 

la fondation de la cite. 

Le but de la constitution est l'institution de la vertu chez les citoyens. Platon est 

critique des cites existantes, qui sont, a son avis, mal constitutes. En disaccord avec ses 

interlocuteurs, l'&ranger d'Athenes affirme que la vertu spartiate est incomplete et 

qu'elle ne fait qu'endurcir contre la douleur, laissant les plaisirs et la moderation sans 

contrdle. Les valeurs guerrieres produisent des hommes durs et courageux mais prompts 

a tomber dans l'exces des plaisirs et elles laissent egalement les femmes hors de la 

legislation. II faut au contraire, affirme l'6tranger, que le Legislateur inclut tout le monde 

et toute la vertu dans ses lois, s'il ne le fait pas, il seme les germes de la corruption dans 

la cite. La vertu est importante afin de garantir a la cite la liberty. Celle-ci prend son 

importance dans le contexte d'un monde en guerre constante, ou la paix n'est qu'une 

guerre sans arme et ou chaque cit6 doit constamment lutter pour assurer son 

independance. La subjugation d'une cite par une autre est le plus grand danger politique 

parce qu'elle detruit la possibilite de la vertu. Le Legislateur se concentre dans son ceuvre 

sur la construction d'une cite ou la constitution produit des citoyens qui r6sistent a tous 

les dangers, qu'ils soient exterieurs ou interieurs. 
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Toutes les cites dans lesquelles l'autorite a ete accaparee a la suite d'une lutte et 

ou le pouvoir est detenu par une partie de la population sont a critiquer. Ce type de cite 

demeure dans un 6tat de lutte civile, quand l'autorite ne depend pas de la loi, les citoyens 

se mefient les uns des autres et on ne peut alors parler d'une constitution au sens grec du 

terme.76 La seule source de l'autorite dans une cite veritable est la loi; l'autorite de.vrait 

done etre confiee a celui qui suit le plus fidelement la loi. En ce sens, e'est cette derniere 

qui fait autorite et on choisit parmi ceux qui la suivent le plus fidelement les magistrats, 

ceux-ci 6tant les « esclaves de la loi» qui doit rester le veritable maitre de la cite.77 

Selon Platon dans les Lois, la legislation doit concretement determiner tous les 

aspects de la vie humaine. Les fetes civiles et religieuses, les regies sur le mariage, la 

division des terres, les activites militaires ainsi que tout ce qui est art dans la cite font 

l'objet d'une legislation. Platon considere que les constitutions des cites existantes sont 

mauvaises, entre autre parce qu'elles ne legiferent pas sur tout. La constitution ideate est 

immuable; les poetes doivent chantent la cite et rien d'autre. Les fetes religieuses 

frequentes font que la cite est toujours presente a 1'esprit des citoyens, qui ne peuvent 

1'oublier. Cette mise en scene constante nourrit la vertu publique, le citoyen ne pense 

presque jamais a lui-meme. On dirait que regne une sorte de suractivite dans la cite 

comme si Platon craignait que le moindre moment de repos ne laisse le loisir d'inventer 

des nouveautes qui corrompent la cite de l'interieur. La guerre a l'exterieur et la tendance 

naturelle du citoyen a faire n'importe quoi justifie ce systeme de loi tout-englobant. 

Platon, Les Lois. 715a-715b, tome 1, Paris, Flammarion, 2006, pages 224-225. 
Platon, Les Lois. 715d, tome 1, page 239. 
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3.3.2. Comparaison 

Nous comparerons maintenant systematiquement le portrait que fait Platon du 

Legislateur avec celui que fait Rousseau, afin de mieux comprendre les specificit6s de la 

theorie de ce dernier. 

Chez les deux auteurs, la place de l'education est impossible a ignorer; cela dit, 

malgrd beaucoup de ressemblances, il y a des differences importantes entre la maniere 

dont elle est comprise. Dans les Lois, l'education s'adresse aux colons grecs qui peuplent 

de nouvelles cites mais ceux-ci sont deja des citoyens et ont deja ete soumis a une autre 

education. Le projet dducatif consiste a remplacer cette education par une nouvelle, qui 

ferait apparaitre la vertu chez les citoyens. Les Lois commencent en faisant apparaitre les 

fautes de l'education classique des cites grecques et en proposant une legislation 

meilleure. L'education est un enjeu politique, dispose au coeur de la cite. Chez Rousseau, 

les taches du Legislateur en matiere d'education le revelent beaucoup plus ambitieux. 

Comme nous l'avons vu, le passage de l'etat pre-politique a l'etat civil demande une 

modification de la nature humaine, ce qui n'est pas le cas chez Platon. L'appartenance 

des humains a des communautes politiques semble presque naturelle chez Platon, alors 

que chez Rousseau, le naturel sigmfie la solitude et la liberie. L'education s'adresse ainsi 

a un individu a l'6tat brut, seule l'education politique permet une humanite civilisee et 

morale. La difference a des effets sur les traits exiges du Legislateur. Chez Rousseau, 

celui-ci est dote d'une grande Ame, d'un amour pour le peuple et d'une sagesse qui perce 

les mysteres du cceur humain. Le Legislateur de Platon est beaucoup plus humble, il 

invente une legislation mais elle n'est qu'une tentative de faire mieux que la precedente. 

II n'y a pas d'etat de nature chez Platon, m&me dans le mythe de l'inondation, les 

-64-



humains sont toujours sociables. Le Legislateur est celui qui ordonne ces groupes pour 

engendrer la vertu. 

Chez les deux auteurs, 1' Education tente de dormer la primaute a la raison et de 

calmer les passions. Ces passions sont comprises comme etant ce qui est irr^ftechi chez 

l'etre humain et ce qui le pousse a agir aux depens de la communaute. La raison, au 

contraire, est percue comme sup&ieure; elle est la base de la vie en communaute, parce 

qu'elle permet de percevoir le temps et de reflechir sur les consequences des actions 

qu'on pose. La raison permet egalement en ce sens P&ablissement de relations sociales 

stables et empeche, chez Rousseau, le mouvement naturel de l'individu vers la solitude. 

L'homme civilise, moral et rationnel, qu'on retrouve chez les deux auteurs, est une 

creature rationnelle et l'education est ce qui forme la raison, 

Le but final de l'education differe cependant. Le but de Platon est de creer une 

cite stable, dans lequel les changements qui ne sont pas necessaires ne se produisent pas 

et ou la vertu peut se deVelopper sans se corrompre. Pourtant, les cites humaines ne 

peuvent jamais atteindre la perfection; si elles le pouvaient, elles n'auraient pas besoin de 

lois. Le mieux qui peut Stre fait est d'avoir de bonnes lois educatives, qui forment la 

vertu. Malgre toutes les precautions du Legislateur, les cites humaines finissent toutes par 

se corrompre; cependant, le moment de vertu justifie 1'existence de la cite.78 La loi est 

done indissociable d'un systeme de punitions, qui vise a conserver la cite bien ordonnee 

et un usage droit de la raison. Chez Rousseau, e'est la creation meme de la raison qui 

depend de l'education. La theorie rousseauiste est beaucoup plus historiciste; elle suppose 

que certaines choses qui semblaient naturelles a Platon sont au contraire des produits 

historiques. 

78 Platon, Les Lois. 853b, tome2, page 112. 
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Mais 1'education ne sert pas seulement a former la raison. La survie de la cite 

demande que l'&tucation soit egalement axee vers les affaires politiques. L'education tant 

chez Platon que chez Rousseau vise a inculquer I'amour de la cite aux citoyens. Cet 

amour passionnel attache l'individu a sa cite et le rend directement interesse a sa 

preservation. Chez Platon, cet amour est construit sur les passions; il est nourri par les 

poetes, qui sont les experts du beau. La vertu et la cite chez Platon sont attirantes parce 

qu'elles sont percues comme belles. Chez Rousseau, la patrie est Egalement quelque 

chose de plaisant pour le citoyen; mais cet amour est plutot le produit des lois et des 

institutions qui placent constamment l'idee de nation dans F esprit des citoyens. Ainsi, 

chez Platon et chez Rousseau, une partie du travail du Legislateur est de convaincre 

esthetiquement. II y a une partie irrationnelle dans l'acte de legislation qui est 

fondamentale au success de celle-ci. 

Le Legislateur platonicien laisse un systeme de lois qui servira de fondement mais 

auquel on ajoutera tres peu par la suite. Le Legislateur rousseauiste, au contraire, ne fait 

que fonder l'espace dans lequel le peuple legiferera par lui-mSme. La loi prend ainsi un 

caractere different: pour Platon, elle est l'expression de la raison qui assure la justice 

alors que pour Rousseau, elle est l'expression de la vie du peuple comme corps politique. 

La cite du Legislateur rousseauiste est moins determinee par son moment de fondation 

que celle de Platon, qui ne change que lorsqu'elle se meurt. 

Les deux auteurs se rejoignent presque parfaitement cependant a propos des 

dangers de la volonte particuliere et de la richesse. Les deux auteurs font beaucoup 

d'efforts pour demontrer les mefaits des richesses materielles pour le deVeloppement de 

la vertu. Dans les deux cas, la solution met l'accent sur la participation civique, les jeux 
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et les fetes par exemple. Dans les deux cas, on exalte une vie d'agriculture ou il est 

impossible ou inutile de tenter de depasser les autres individuellement en poss^dant 

beaucoup. Chez Platon, on va jusqu'a proposer Fexistence d'une monnaie sans valeur en 

dehors de la cite, pour eliminer le probleme du commerce avec Fexterieur mene par des 

individus. L'apprentissage de ces valeurs de simplicity et de moderation se realise a 

travers les activites publiques. 

3.3.3. La question de Fautorite du Legislateur 

Nous avons vu que chez Rousseau, Fautorite du Legislateur est pour ainsi dire 

inexistante. Rien ne peut justifier dans le droit son projet parce qu'il est pre-politique; il 

ne peut, en outre, s'appuyer sur aucune institution, parce qu'il est le moment de creation 

des institutions memes. Nous avons vu comment ce paradoxe complique la question du 

Legislateur et comment Rousseau tente de la resoudre, partiellement, par le recours a une 

religion civile. Qu'en est-il de Fautorite du Legislateur chez Platon dans les Lois? 

Les Lois semblent ignorer ce qui semble etre chez Rousseau un besoin imperatif: 

un absolu sur lequel les institutions politiques devraient s'appuyer. Le Legislateur selon 

Platon propose une nouvelle vertu et se reclame d'une certaine verite li£e a la raison; a 

aucun moment ne se reclame-t-il d'une verite absolue et immuable. Chez Platon, 

Fautorite a son socle dans la capacite de la raison a gouverner la cite. Cela est visible 

dans Fabsence d'une source de la souverainete selon la theorie platonicienne. Chez 

Rousseau, cette source est, par dela Fceuvre du Legislateur, le peuple qui est Souverain. 

Les institutions de la cite existent pour son bien, qui s'exprime par la volonte generate. 

L'autorite des magistrats et du Gouvernement vient du fait qu'ils executent les lois que la 

79 Rousseau, Sur le Gouvernement de Pologne. pages 962-963; Platon, Les Lois. 828b, tome 2, page 76. 
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volonte generate institue. Cette id£e nous semble completement absente chez Platon. Les 

lois de la cite sont connues des dieux, mais elles ne n'autorisent pas de leur autorite pour 

convaincre les citoyens de les suivre. Les magistrats obtiennent leur autorite de la loi, ils 

sont choisis parmi ceux qui servent le mieux la cite et le plus rationnellement. II y a ici 

une difference importante quant a la place de la loi et a sa legitimite. 

II est interessant de mentionner ici un argument de Letitia Mouze dans Le 

L^gislateur et le Poete. Le premier probleme du Legislateur est de convaincre les citoyens 

du bien-fonde" de la cite sans avoir un exemple concret auquel se referer. Mouze 

considere que dans ce premier moment politique, le Legislateur doit convaincre 

esthetiquement par le meme art que celui des poetes. Elle va encore plus loin en disant 

que le Legislateur est le poete supreme de la cite, dont l'art doit etre ensuite imite par les 

poetes.80 Ainsi, le Legislateur doit convaincre le citoyen que la vie la plus juste est 

egalement la plus agreable, mais il est impossible de prouver cela sans montrer une vie 

juste et agreable. Le Legislateur poete doit inventer une image convaincante qui lie la 

justice et la vie agreable. Cet argument esthetique devient la base de la cite, il permet sa 

concretisation. Une bonne cite, une fois institute, demontre la v6racite de la relation entre 

la justice et l'agreable, renforcant ainsi la constitution politique. 

La difficulte du Legislateur est qu'il doit non seulement enoncer des lois mais 

egalement fonder leur tegitimite, sinon ses lois seront sans effet.gl Cette legitimite est 

indissociable de l'argument esthetique et chaque loi sera prec£dee d'un court pteambule 

po&ique qui la replacera dans le contexte. Ce « compromis » est egalement une 

admission de la part de Platon que le poete est tegislateur a sa facon, il ne peut etre libre 

80 Mouze, Letitia, Le Legislateur et le poete. Villeneuve d'Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 
2005, page 322. 
81 Mouze, Le Legislateur et le poete. page 321. 

- 6 8 -



dans la cite parce qu'il est un personnage qui agit fortement sur les moeurs. La fragilite 

des moeurs des citoyens demandent la restriction du discours poetique qui doit alors dtre 

oriente" en fonction de la legislation. Pour Mouze, il y a la 1'admission tacite par Platon 

que la cite n'est pas seulement le lieu de la loi, qu'il existe une autre forme de legislation 

apolitique. En reprenant ce type de legislation pour lui-mSme, le Legislateur de Platon 

renforce 6galement son autorite en convaincant esth&iquement les citoyens du bien-fonde 

de sa vision. Dans la fondation de la cite, il y a done un moment irrationnel. 

Tant Platon que Rousseau exigent un Legislateur pour fonder la cite juste. Le 

danger est que la structure politique soit plutot fondee sur un arrangement entre des 

factions politiques hostiles. Chez Rousseau, par exemple, ces factions pourraient &tre les 

pauvres et les riches des premieres communautes. Nous avons deja explique les 

problemes et les injustices d'un tel arrangement. Pour Platon, le combat a lieu entre le 

demos et les meilleurs, les cites oscillant entre la democratic et Faristocratie. L'argument 

de Platon est qu'une constitution politique qui place une des deux factions au dessus de 

l'autre est instable et dangereuse pour la paix publique.83 Les arrangements politiques qui 

resultent d'une lutte et dont les constitutions sont comme des traites de paix sont faibles 

en temps de guerre, d'apres Platon. Si l'equilibre des factions change, une guerre civile 

peut eclater. Ce a quoi le Legislateur supplee en creant des lois qui ne sont pas des 

arrangements ou des compromis, mais plutot l'expression d'une raison qui organise la 

cite. La loi commence par une amitie et une fraternite entre les citoyens attaches a la cite 

et permet de vivre en harmonie. Seul le Legislateur etranger peut agir, il est la figure 

exterieure aux luttes interieures qui met fin a celle-ci. Platon nomme ceci la victoire de la 

82 Mouze, Le Legislateur et le poete. page 323. 
83 Platon, Les Lois. 627a-628a, tome 1, pages 68-70. 

-69-



cite sur elle-meme, car il y a la depassement de la nature violente de la politique afin 

d'atteindre la vertu et rharmonie. Le Legislateur organise les choses afin de creer une 

cite forte et stable. 

3.4. Conclusion 

Nous avons identifie trois caracteristiques centrales du Legislateur selon 

Rousseau. Le Legislateur est un educateur, il est le fondateur du vrai contrat social qui 

institue la volonte generate et il n'a aucune autorite. 

L'absence d'autorite definie comme la capacite justifiee d'agir ou de commander 

a d'autres, parait inevitable. Le moment de fondation, en effet, est le moment paradoxal 

ou l'existence politique d'un peuple surgit d'un passe encore non-politique. II ne peut 

done y avoir autorite legitime dans les moments de fondation, puisque 1'autorite est le 

produit de cette derniere et non sa cause. II nous semble que e'est cette difficulte que 

croit resoudre Rousseau par le recours a la figure du Legislateur, particulierement 

lorsqu'il est un etranger. 

La presence ne semble rien avoir de necessaire cependant. II faut meme 

comprendre son acte de fondation comme le moment le plus contingent de toute la 

theorie rousseauiste. La discussion menee dans le Contrat social prouve que Rousseau 

n'en etait que trop conscient. II faut un peuple pre% ni trop vieux, ni trop riche et un 

Legislateur present au bon moment. Nous revenons sur ce probleme dans notre dernier 

chapitre. 
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Chapitre 4 : Synthese et analyses critiques 

Dans ce dernier chapitre, nous allons regrouper les elements de la th^orie de 

Rousseau que nous avons exposes. Nous avons deja replace le Legislateur dans le 

contexte du Contrat Social: nous allons maintenant elargir l'analyse, afin de comprendre 

la place de cette notion dans la pensee de l'histoire qu'on trouve chez Rousseau. Nous 

commencerons par aborder la question de la contingence dans l'oeuvre de Rousseau et 

nous tacherons de voir comment elle est liee a la question du Legislateur. Nous entrerons 

ensuite dans la partie proprement critique de notre travail, d'abord en revenant sur la 

question de la volonte generate et ensuite en examinant On Revolution de Hannah 

Arendt. Nous utiliserons les theses d'Arendt sur les revolutions modernes pour tenter une 

critique de la th6orie de Rousseau et particulierement de la notion de Legislateur. 

4.1. La question de la contingence 

Nous pouvons maintenant tenter de distinguer les moments du parcours que 

retrace Rousseau qui relevent de la necessite et ceux qui relevent de la contingence. C'est 

cette question qui, rappelons-le, nous avait retenu au point de depart. 

On peut dire que la premiere socialisation releve de la contingence, parce qu'elle 

depend d'evenements naturels ateatoires, comme par exemple de la densite de la 

population. De la meme facon, le premier contrat depend du consentement des pauvres a 

accepter les termes proposes par les riches, dans un contexte ou existent des relations 

fondees sur l'inegalite. Le Legislateur est a penser sous le meme angle : son apparition 

depend des conditions que nous avons exposes dans le troisieme chapitre, qui sont 
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contingentes (meme si les lignes directrices du travail du L6gislateur sont determinees). 

Ce qui ressort de ces trois evenements nous parait 6tre ceci; si ces ev&iements sont 

necessaires, leurs conditions de developpement sont contingentes. Ainsi, le Legislateur 

chez Rousseau accomplit toujours le meme travail, mais les Legislateurs sp^cifiques 

apparaissent dans des situations tres differentes. La legislation requiert une sagesse qui 

doit adapter les lois au contexte et qui doit done prendre en compte les elements 

contingents dans la formation des peuples. Nous avons affaire, en quelque sorte, a une 

combinaison de contingence et de n&essite. 

Cette facon de reconstruire la theorie de Rousseau comme une s&ie de moments 

de tension entre la contingence et la necessity fait le pont entre ce qui peut apparaitre 

comme un determinisme materialiste pessimiste dans le Deuxieme discours et l'accent 

mis sur la liberte politique dans le Contrat social. L'etat civil institue par le Legislateur 

entremele egalement ces deux aspects : il est determine par les institutions du Legislateur, 

celles-ci ne devant servir qu'a amener la volont6 generate a exprimer la liberte du 

peuple. En creant un domaine public, le Legislateur legitime la liberte et une forme de 

contingence qui n'est pas un simple hasard tout en Finscrivant dans un cadre necessaire 

qui ne fonde pas une domination. 

On peut se demander si, selon la theorie de Rousseau, les moments de 

contingence ne sont pas trop nombreux pour fonder une thiorie de la liberte. Cette theorie 

ne fait-elle pas de la liberte" politique, censee etre la realisation du potentiel humain, un 

accident rare et £ph&nere? Nous revenons ainsi a la question posee dans le troisieme 

chapitre : si la tbiorie de Rousseau suppose autant de contingences, peut-elle vraiment 

etre appetee une theorie et si oui, a qui et a quoi peut-elle bien servir? Le nombre 
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d'heureux accidents requis pour instaurer la liberie dans la communaute politique et 

l'inevitabilite de la corruption de cette communaute par les forces li6es a 1'expression de 

la volonte particuliere indiquent un pessimisme profond sur-la possibility de la vie 

humaine libre et politique. L'impossibility du retour a la nature et Faccent mis par 

Rousseau sur l'&at civil comme lieu d'6panouissement du potentiel humain poussent les 

etres humains a etablir des communautes politiques qui naissent ou finissent dans la 

domination et dans la misere. La seule promesse, ici, est qu'a de rares moments dans 

l'histoire, certaines cites pourraient etre institutes sagement par des Legislateurs et 

pourraient vivre un certain temps librement. Comme theorie normative de la fondation 

politique, la theorie rousseauiste ne nous semble guere aller au-dela, elle est difficile a 

mettre en oeuvre. 

Quelle possibilite nous reste-t-il pour donner un sens plus concret a la theorie 

rousseauiste? II y a deux possibilites, nous semble-t-il: faire de cette theorie une theorie 

critique ou une theorie ethique. 

En tant que theories critiques, la theorie du contrat social et celle du Legislateur 

permettent de juger les constitutions politiques existantes pour mettre en evidence les 

injustices et les aspects irrationnels de celles-ci. La premisse rousseauiste de 1'egalite 

naturelle radicale des individus permet de r&flechir aux relations sociales qui rendent 

certains miserables au profit du contort d'autres. Comme nous l'avons vu, le premier 

livre du Contrat Social applique cette methode en critiquant les theories de Hobbes et de 

Pufendorf pour demontrer que les theories qui 16gitiment l'existence de relations sociales 

fondees sur des inegalit^s naturelles sont injustes. II y a pourtant un danger dans une 

theorie politique critique, qui permet la critique de toutes les relations sociales en 
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proposant un ideal qui depend trop des contingences historiques pour fonder la liberie : 

une telle thdorie pourrait detruire, mais sans rien pouvoir reconstruire. 

La theorie rousseauiste peut egalement Stre comprise comme une theorie Unique 

ou morale. L'individu qui vit dans une societe politique ou certains dominent les autres 

n'est pas oblige d'accepter cet etat de choses seulement parce qu'il existe. Rousseau 

echafaude une theorie qui releve des principes du droit et non des faits; du point de vue 

individuel, le centre de cette theorie est la liberie inalienable de chaque individu, car la 

theorie de l'etat de nature suppose qu'il existe au fond de chaque individu un etre naturel 

qui ne depend pas de 1'education et des conditions historiques. Nous touchons ici a un 

element important dans l'utilisation de la thiorie rousseauiste qui est la tension entre 

liberie et raison dans les etapes politiques du developpement humain. Comme nous 

l'avons vu dans le premier chapitre, la liberie" est l'essence de l'existence humaine alors 

que la raison est une faculte potentielle, qui se developpe avec la socialisation humaine. 

Ces deux aspects de la vie humaine semblent s'opposer: l'&at de nature est 

completement libre mais l'humain ne connait pas la raison, alors que l'&at politique 

depend des developpements de la raison mais est souvent le lieu de la domination exercee 

sur l'individu. Le contrat social est une tentative de mettre la raison au service de la 

liberie^ qui reste l'objectif central de Rousseau. C'est de cette facon que Derathi pense 

que Kant et Hegel ont compris la theorie de Rousseau: la vraie liberie humaine se trouve 

dans la synthese de la raison et de la liberie humaine, qui depasse les contradictions des 

Stapes politiques ou il y a domination.84 Comme theorie ethique, la theorie du contrat 

social demanderait l'utilisation de la raison pour en faire un instrument de la liberie 

Derathe, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, page 247. 
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humaine. Sans refonder des societes ou inventer des legislations, il y aurait done la 

possibility pour les individus de demeurer libres par Putilisation de la raison. 

La liberty est le presuppose de tout 1'edifice rousseauiste. Sans la liberte humaine 

inalienable, que les conditions sociales peuvent cependant empScher, la thiorie du contrat 

social n'a aucun sens. Nous concluons que e'est cet aspect de la theorie que nous devons 

retenir, politiquement et ethiquement. La liberte est la ligne directrice de la vie humaine 

et seulement les Etats ou l'individu est aussi libre que dans l'etat de nature peuvent etre 

considers legitimes. 

4.2 Critique de la notion de peuple 

Le peuple chez Rousseau est un corps compose d'individus qui restent libres 

meme s'ils transferent leur liberty naturelle, puisque la participation a la vie de la cite leur 

assure une liberte politique. Ce peuple est constitue par un contrat d'association par 

lequel chacun donne au corps sa liberte naturelle. Ce contrat suppose L existence du tout, 

qui est pourtant cr6e par le contrat m§me. Le peuple depend d'une creation simultanee de 

sa matiere et de sa forme et devient done la condition de sa propre existence. Cette idee 

de simultaneity n'est pas etrangere a l'ceuvre de Rousseau, plusieurs aspects de la vie 

humaine dependent a l'origine de leur propre existence en puissance, par exemple la 

raison humaine. Ce qui est plus difficile a demeler d'abord est le comment de la creation 

du peuple. 

Le chapitre 8 du livre 2 du Contrat social suppose que les peuples existent avant le 

travail du Legislateur. La premiere phrase n'a aucun sens si cela n'est pas le cas : 

« Comme avant d'elever un grand edifice I'architecte observe et sonde le sol, pour voir 
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s'il en peut soutenir le poids, le sage instituteur ne commence pas par rediger de bonnes 

loix en elles-memes, mais il examine auparavant si le peuple auquel il les destine est 

propre a les supporter. »85 Le L6gislateur qui est l'architecte des peuples a done une 

matiere premiere informe mais qui est deja au moins partiellement constitute en peuple, 

partageant un territoire et une experience commune. Le seul exemple que nous avons 

d'une telle association chez Rousseau est le peuple lie par le faux contrat et qui 

s'organise autour de relations de domination economique. Cette communaute ne 

constitue pas un peuple dans le sens rousseauiste d'individus assembles en corps, ce ne 

sont que des individus ayant des relations constantes; il n'y a pas de veritable unite entre 

eux. 

L'etat civil institue par le Legislateur ne suppose pas moins de contingence que 

P6tat de nature ou les premiers etats sociaux. La difference est que l'etat civil constitue 

un domaine humain dans lequel les contingences naturelles ne determinent pas une 

domination politique. II doit exister une separation entre la sphere politique et la sphere 

naturelle. Dans l'etat de nature, l'humain ne connait pas ses pairs. Dans les premiers etats 

sociaux, il y a creation d'une sphere politique, mais qui demeure liee a la nature et qui 

genere ainsi des injustices et des dominations que Rousseau rejette. La raison humaine 

incarnee d'abord par le Legislateur sert a separer les spheres et a ainsi permettre la liberte 

humaine et la moralite. L'education qui se transmet par les institutions politiques permet 

la preservation de cette separation et est une condition de la vie politique libre. II ne s'agit 

pas d'exciser la nature de la vie des humains, mais plutdt de fonder une communaute 

politique ou les relations sociales sont morales. Tout ceci permet la creation d'un peuple 

qui agit comme un corps et dont la volonte informe l'activite politique. Au lieu de nous 

Rousseau, Du Contrat Social, pages 384-385. 
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demander ici si cette volonte generale existe en pratique, nous poserons la question 

suivante : pourquoi la volonte generate est-elle souveraine dans la cite? 

La reponse de Rousseau est que l'individu legifere pour lui-meme a travers sa 

relation au tout; sa volonte est done la volonte de tous de ne pas etre domines. La 

domination chez Rousseau se definit comme la possibility pour un autre de nous imposer 

sa loi et de nous obliger a agir d'une facon contraire a notre propre volonte. Or cette 

relation entre la volonte generale et la volonte individuelle est difficile a cerner, dans la 

mesure ou elles incarnent toutes deux des absolus. La volonte individuelle anime 

l'individu et se trouve dependante de la partie naturelle de son etre, elle represente ainsi 

l'individu comme unite indestructible et libre. La volonte generale se veut son equivalent 

au niveau politique; mais comment justifier la place absolue qu'elle prend comme force 

legislative? La volonte individuelle est absolue quand on considere les actions de 

l'individu, au sens ou elle ne depend que d'elle-meme et ou elle n'est pas limitee par ses 

actions passees. La volonte generale est identique dans le domaine politique, elle peut 

changer la forme du gouveraement n'importe quand et aucune de ses declarations n'est 

valide eternellement. Le probleme se trouve dans la relation entre les deux volontes, qui 

fait de la cite un ensemble extremement fragile. Si la volonte n'est pas engagee a toujours 

etre identique a elle-m&me, la volonte individuelle n'est pas soumise au contrat qui fonde 

le peuple et institue la cite; la communaute politique est done constamment au bord de la 

dissolution. La volonte generate ne peut etre solide, car elle n'est au fond que le resultat 

de l'association contingente des humains.86 

Rousseau, Du Contrat Social page 362. La fin du premier paragraphe du chapitre 7 montre clairement 
que meme le contrat social n'oblige pas la volonte du peuple. « Mais on ne peut appliquer ici la maxime du 
droit civil que nul n'est tenu aux engagemens pris avec lui-meme; car il y a bien de la difference entre 
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II y a bien sur dans les ecrits de Rousseau l'idee que c'est seulement dans la 

communaute politique libre que le potentiel humain peut 6clore. II nous semble pourtant 

que s'il peut paraitre valide du point de vue de l'espece, Vargument est bien faible quand 

il est considere du point de vue de 1'individu poss6dant une liberte naturelle. La volonte 

generale, qui peut aller jusqu'a potentiellement changer meme la forme de la cite, est 

assise sur une autre volonte encore plus epltemere. Comme nous l'avons mentiomte, le 

seul remede au mal que represente l'instabilite des deux volontes est la faiblesse de la 

volonte" particuliere, ce qui permet a la volonte individuelle de s'identifier plus facilement 

a la volonte commune en l'absence d'interets particuliers a poursuivre 

II nous semble done que l'idee de volonte g&ierale est contraire a la stabilisation 

de la communaute. Comme nous l'avons vu, le peuple ideal pour Rousseau est pauvre, 

campagnard et relativement homogene, ce qui permet une volonte generale unanime 

parce qu'il n'y a pas d'inter6ts divergents. Pourtant, la deuxieme partie du Discours sur 

l'Mgalite montre bien que le d&veloppement des arts, qui depend des relations 

constantes entre les individus, est la source de maux humains parce qu'il produit des 

richesses inutiles, Tout peuple pauvre et campagnard qui s'assemble en communaute 

stable est alors destine a se desintegrer -du moins si on considere que la communaute est 

fondee comme Rousseau le propose sur la volonte generale. Dans les interets particuliers, 

Rousseau voit la fin de toutes les communautes politiques. Cette conception n'est-elle pas 

extremiste? II est difficile de justifier la puissance de la volonte g&ierale si elle est si 

fragile. Si toutes les institutions et toutes les lois sont dependantes du consentement 

continu donne par la volonte generale, le peuple est-il mieux servi lorsque la cite est 

s'obliger envers soi, ou envers un tout dont on fait partie. ». Dans le chapitre precedent, Rousseau affirme 
que la volonte generale est un produit de ce contrat. 
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constamment animee et potentiellement bouleversee par la volonte generate ou par une 

constitution ou, tout en conservant l'idee du necessaire consentement du peuple, des 

institutions assureraient l'equilibre et la stabilite de la communaute? En posant la liberte 

complete comme objectif politique, Rousseau semble empecher de penser la stabilite de 

la cite. 

4.3 La critique du Legislateur chez Hannah Arendt 

Ce point nous amene a Hannah Arendt, qui fait une critique explicite de Rousseau 

dans le cadre de son analyse des revolutions modernes. Nous retracerons les arguments 

d'Arendt pour ensuite voir en quoi ils conduisent a un rejet de la democratic telle que 

l'entend Rousseau. 

On Revolution offre une analyse profonde et complexe des ev&nements 

rdvolutionnaires du dix-huitieme siecle. Pour notre recherche, nous nous pencherons 

particulierement sur les analyses de la revolution americaine et les conclusions qu'Arendt 

en tire. Ses conclusions conduisent a rejeter la theorie du Legislateur et de la volonte 

generale, considerees comme des bases pour la creation et la constitution de 

communautes politiques stables. 

Pour Arendt, la fondation d'un corps politique est une tentative d'instituer la 

liberte dans le monde. Ces tentatives a 1'epoque moderne prennent la forme des grandes 

revolutions, particulierement la revolution americaine et la revolution francaise.87 Ces 

deux revolutions sont les prototypes des revolutions du dix-neuvidme et du vingtieme 

siecle. Elles sont pourtant arrivees a des resultats tres differents : la revolution francaise a 

manque son but et s'est termine en catastrophe alors que la revolution americaine a 

87 Arendt, On Revolution, pages 28-29. 
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reussi, d'apres Arendt, a fonder une republique stable, errant un domaine public ou il 

peut y avoir participation politique. Les problemes auxquels ont ete confront^es ces 

tentatives de fondation sont les memes que ceux que nous avons discutes chez Rousseau 

en lien avec la figure du Legislateur : le probleme de l'autorite et la difficulte d'instituer 

une societe ex nihilo. Arendt rejette les conclusions de Rousseau, qui le poussent a se 

tourner vers un Legislateur pour resoudre ces problemes. Voyons pourquoi. 

Les conditions de l'Amirique coloniale offraient une situation inedite pour fonder 

une nouvelle communaute\ Les colons quittaient la mere patrie pour s'etablir dans un 

monde inexplor6 qu'ils percevaient comme etant essentiellement vide. lis amenaient avec 

eux un bagage culturel tout en se detachant des conditions sociales et economiques qui 

rggnaient en Europe. La societe am^ricaine pr£revolutionnaire s'est ainsi construite du 

bas vers le haut a travers des assemblees municipales et regionales qui sont devenues le 

lieu de Taction politique. Ces assemblees ne dependaient pas des ordres du gouvernement 

colonial anglais, elles se fondaient lorsque les colons se promettaient les uns aux autres 

de vivre dans une communaute libre. Les decrets britanniques ne faisaient que ldgaliser 

ces structures qui s'etaient constitutes par elles-memes. Cette situation a eu un impact 

colossal sur la formation de la republique et le cours de la revolution, selon Arendt, 

surtout si on la compare avec celle de la France, ou la destruction de la monarchie parait 

conduire a une sorte d'etat de nature, tellement la society etait dependante de l'Etat. Avec 

le pouvoir royal, ce sont en effet non seulement les privileges et les restes du systeme 

feodal qui s'ecroulent, mais aussi les trois etats. 

Avec la dissolution des organisations politiques qui pouvaient faire autorite, les 

masses pauvres de France se sont trouvees du jour au lendemain emancip^es des liens 
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feodaux, de telle sorte que lew misere est devenue immediatement un probleme politique. 

L'avenement du probleme economique et social indique un autre lien entre les deux 

revolutions : c'est seulement avec l'exemple d'une societe sans pauvret6 abjecte, en 

Amerique, que la question de la misere a pu etre soulev^e en Europe. Avant cet exemple, 

la pauvrete avait semble etre un probleme inevitable dans toutes les societes humaines.88 

Le but de la revolution, la fondation de la liberte publique, a ainsi ete court-circuite en 

France par les demandes tres justifiables des pauvres pour un allegement de leurs miseres 

qui apparaissaient soudainement comme un probldme politique. Les theories de la 

volonte generate et de la volonte du peuple ont ainsi ete englouties par le probleme de la 

faim (probleme apolitique, selon Arendt). 

En Amerique, les choses se presentent tout autrement. Le peuple organise en 

structures politiques offre deja une base pour la creation d'une republique; il n'a rien, 

comme cela semblait etre le cas en France, d'une sorte d'entite apolitique dotee d'une 

capacite violente inouie et dont la volonte est irraisonnable mais pourtant absolue. La 

creation de la liberte publique reste, dans les ecrits des Peres Fondateurs, le probleme 

principal ainsi que la stabilite des structures qui Fassurent. II faut egalement mentionner 

que le probleme de la faim ne se pose pas de la mdme facon en Amerique coloniale, ou 

les ressources naturelles ne manquent pas. 

Ce qu'Arendt propose et qui nous interesse pour notre these est ceci: la th&wie du 

L6gislateur comme fondateur de la communaute et 6ducateur du peuple est non 

seulement superflue, elle est contraire au but de la fondation qui est la liberte publique. 

Arendt pense qu'il est impossible de creer un corps politique dont la source d'autorite se 

trouverait a etre un Legislateur dont on realiserait la vision. Le Legislateur comme force 

88 Arendt, On Revolution, page 23. 
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raisonnable qui detruit ce qui est la nature humaine pour creer un peuple politique lui 

parait dans le contexte francais devenir une justification pour les violences politiques qui 

se veulent fondatrices mais qui tournent en terreurs. 

L'exemple de la revolution americaine dans On Revolution devient l'exemple 

id6al d'un corps politique forme" non pas par des Legislateurs mais par la raison humaine 

qui cherche la libert6 publique. Ce n'est aucunement la volonte des Peres fondateurs qui 

donne sa legitimite et son autorite a la constitution mais bien la constitution elle-meme, 

comme debut, comme fondation et comme acte delibere.89 Arendt pense que cette idee, 

qu'elle qualifie de profondement romaine mais oubliee dans les siecles Chretiens, a 6t6 

retrouvee par les auteurs de la constitution qui ne se voyaient pas comme des Legislateurs 

mais comme des Fondateurs. Elle permet egalement de dissoudre le probleme 

rousseauiste de la contingence des fondations politiques, entre autres parce qu'elle fait 

r^rence a la raison sans recourir a une intelligence superieure qui a bien peu de chances 

d'apparaitre.90 

Dans l'exemple romain que les Americains etudient et imitent selon Arendt, 

P autorite se trouvait dans le Senat. Elle se fondait sur un lien constant avec les ancetres 

qui avaient fonde la republique. Le Senat etait le centre de Pautorite parce qu'il 

conservait un lien jamais rompu avec les debuts du corps politique et parce qu'il avait 

comme logique de maintenir et d'&argir les fondations des ancetres. II etait pourtant bien 

compris que si Pautorite etait dans le Senat, le pouvoir etait dans le peuple. Arendt insiste 

fortement sur la distinction entre force et pouvoir, la force est apolitique alors que le 

pouvoir est fondamental a la politique. Le pouvoir se constitue lorsque les individus 

89 Arendt, On Revolution, page 199. 
90 Arendt, On Revolution, pages 213-214. 
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acceptent d'agir ensemble et il est different de la force pure, qui appartient a Findividu. 

Une constitution politique doit conserver le pouvoir qui appartient au peuple tout en 

cherchant a l'augmenter. 

Les distinctions que l'exemple romain offre sont fondamentales a la 

comprehension d'Arendt de la revolution americaine et francaise et a ses conclusions 

critiques quant a la theorie du Legislateur. Selon les conceptions revolutionnaires 

francaises plus ou moins inspirees de Rousseau, la force et Fautorite des lois venaient du 

peuple; c'est ce qui prend chez Rousseau le nom de la volonte generate. C'est cette id6e 

d'avoir et Fautorite et la puissance dans la meme entite qui causera tant de problemes aux 

revolutionnaires parce qu'elle empechera ce qu'Arendt considere comme la finalite de la 

revolution, la creation d'une constitution libre.92 II sera impossible en France de decider 

d'une constitution qui dure, par suite de Femphase mise sur Funanimite de la volonte 

generate, de la violence des evenements et du probleme recurrent de la misere humaine.93 

Chez les Americains, au contraire, on considerera le pouvoir et Fautorite comme separes. 

Le pouvoir qui nait des promesses mutuelles des colons aura a dtre conserve. II provient 

de la participation politique, qui ne peut exister dans un vide et doit etre assise sur une 

structure politique qui la conserve et Felargit, tout en garantissant la liberty des individus 

et des citoyens. Le pouvoir ainsi compris sera inscrit dans la branche legislative du 

gouvernement. L'autorite provient plutot de la creation meme de la republique et trouvera 

son siege dans la branche judiciaire.94 Celle-ci prend la place du Senat romain, le Senat 

am6ricain etant plutot une des deux chambres legislatives. La branche judiciaire existe 

91 Arendt, On Revolution, page 175. 
92 Arendt, On Revolution, page 142. 
93 Arendt, On Revolution, page 163. Arendt compare la volonte generate a un sable mouvant. 
94 Arendt, On Revolution, page 200. 
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pour proteger la constitution comme document fondateur et permet de lier la communaute 

a son debut politique. Cette separation du pouvoir et de 1'autorite constitue une reprise de 

l'exemple romain dans des structures differentes.95 La force des lois rattachees a 

1'autorite cr6e un espace public participatif qui conserve le pouvoir et l'elargit. 

Dans cette separation se lit egalement un rejet de la volonte generale rousseauiste 

qui place la puissance du peuple en dehors des institutions. De mdme, la constitution 

comme commencement qui fait autorite dans la cite est contraire a l'idee de Rousseau qui 

veut que le peuple puisse changer la forme de son gouvernement et ainsi refonder la cite 

continuellement. La constitution et les institutions qui en decoulent sont des entites 

permanentes dans la cite, elles structurent la vie politique. 

Arendt rejette egalement l'idee que l'individu doit s'identifier a la communaute au 

prix de son individualite car c'est au contraire cette individualite qui permet l'exercice de 

la raison a travers les debats qui animent la vie politique democratique. La volonte qui 

supplante la raison est dangereuse pour la democratic Le concept de volonte generale 

absolue rend difficile l'existence de positions diverses parce qu'elle suppose une seule 

vraie position; se placer dans une position contraire a celle-ci est l'equivalent de renier 

son appartenance au peuple. Avec le rejet de la volonte generale, il faut ajouter qu'Arendt 

rejette la definition de la loi de Rousseau, reprenant plutdt la definition romaine de la loi 

comme relation entre deux entites. Parce que la communaute est composee d'individus, la 

loi regit leurs relations d'egaux a egaux, elle devient partie du monde qui est cre6 lorsque 

les humains s'assemblent et forment des communautes. La politique est creation et 

conservation de ce monde dans lequel l'humain peut habiter et ou il importe de conserver 

la capacite de participer et d'agir. 

95 Arendt, On Revolution, page 200. 
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Un certain contexte historique specifique a cree la possibility d'un concept comme 

celui de la volonte generale, source d'autorite assise dans l'existence du peuple comme 

siege de la souverainete. Arendt pense que cette theorie a ete determinee historiquement 

par rabsolutisme europeen. Dans la Grece antique, par exemple, il n'etait pas question 

d'un absolu apolitique, qui justifierait les lois et leur donnerait leur validity. Avec la 

montee du christianisme en Occident, on concoit la loi positive comme etant liee a la loi 

divine, identifiee a la volonte de Dieu. Dans les absolutismes de l'epoque de Rousseau, le 

monarque absolu relevait de Dieu, il etait 1'incarnation de la volonte divine dans les 

affaires humaines. Bien qu'il critique ce regime politique, Rousseau tente de remplacer 

cet absolu par un autre, soit le peuple, s'exprimant par la volonte generale.96 Cette id6e 

aura une grande influence sur la Revolution francaise. La Revolution elle-meme, comme 

expression de la volonte populaire, devient Fabsolue source des lois.97 Cette volonte du 

peuple etant instable, elle a du etre compens6e par une dictature qui tint le role du 

Legislateur en tentant de former un peuple politique. En toute logique, on a aussi tente de 

surmonter le probleme cause par le caractere constamment changeant de la volonte du 

peuple par un appel au divin, susceptible d'asseoir l'autorite dans un ailleurs. Arendt ne 

peut que rejeter cette solution, son analyse de la Revolution francaise montre que les 

appels desesperes a l'Etre Supreme de Robespierre ont produit de mediocres resultats.98 

Le probleme, en definitive, tient dans l'absence d'autorite constitutive du 

gouvernement revolutionnaire. Arendt le resume ainsi: 

The great and fateful misfortune of the French Revolution 
was that none of the constituent assemblies could command 
enough authority to lay down the law of the land; the 

96 Arendt, On Revolutioa page 156. 
97 Arendt, On Revolution, page 183. 
98 Arendt, On Revolution, page 184-185. 
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reproach right leveled against them was always the same: 
they lacked the power to constitute by definition; they 
themselves were unconstitutional. Theoretically, the fateful 
blunder of the men of the French Revolution consisted in 
their almost automatic, uncritical belief that power and law 
spring from the selfsame source. Conversely, the great 
good fortune of the American Revolution was that the 
people of the colonies, prior to their conflict with England, 
were organized in self-governing bodies, that the revolution 
- to speak the language of the eighteenth century - did not 
throw them into a state of nature, that there never was any 
serious questioning of the pouvoir constituent of those who 
framed the state constitutions and, eventually, the 
Constitution of the United States. What Madison proposed 
with respect to the American Constitution, namely, to 
derive its 'general authority... entirely from the subordinate 
authorities', repeated only on a national scale what had 
been done by the colonies themselves when they 
constituted their state government. 

Arendt conclut de tout ceci que la liberte politique reste Fobjectif de la politique; 

la liberte passe par la capacity de 16giferer pour soi-meme mais a travers des institutions 

constitutionnelles pouvant Stre reformees.100 M6me si les moments de fondation restent 

toujours des evenements rares et inattendus, meme s'il y a toujours un element de 

contingence et d'arbitraire dans la fondation de communaute humaine parce qu'il s'agit 

des moments qui brisent avec le passe, la th^orie d'Arendt tente pourtant de montrer que 

sans 1'apparition d'une figure extraordinaire et sans appel au divin, il est possible de 

fonder des society stables et libres. Une communaute d'individus agissant ensemble 

permet une meilleure protection contre l'arbitraire qu'une volont6 generate toujours 

changeante et si facilement corruptible. Arendt critique ainsi directement Rousseau: 

Here incidentally, we may also see the authentic source of 
the much misunderstood of American version of the then 
current belief in the perfectibility of man. Before American 
common philosophy fell prey to Rousseauan notions in 

Arendt, On Revolution, page 165. 
' Arendt, On Revolution, page 202. 
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these matters - and this did not happen prior to the 
nineteenth century - American faith was not at all based on 
a semi-religious trust in human nature, but on the contrary, 
on the possibility of checking human nature in its 
singularity by virtue of common bonds and mutual 
promises. The hope for man in his singularity lay in the fact 
that not man but men inhabit the earth and form a world 
between them. It is human worldliness that will save men 
from the pitfalls of human nature. And the strongest 
argument, therefore, John Adams could muster against a 
body politic dominated by a single assembly was that it was 
'liable to all vices, follies and frailties of an individual.'101 

Dans ces quelques lignes, Arendt resume toutes les critiques qu'elle adresse a Rousseau: 

le rejet de la volonte generate qui est l'unique souveraine, de l'individu naturel solitaire 

et 1'idee qu'un L6gislateur soit l'auteur du monde dans lequel les humains vivent. 

Ce qu'Arendt ajoute a notre critique est Fanalyse d'une situation alternative de 

fondation, qui est la Revolution americaine. Inde^pendamment du developpement 

politique ulterieur de cette nation, la possibility d'analyser clairement un moment de 

fondation politique devoile des realties qui etaient inaccessibles a Rousseau.102 Les 

conditions de la revolution americaine etaient sans precedent et la constitution n'a fait 

que legaliser une situation et une structure politique pr6existante. L'idee que le pouvoir 

se deVeloppe par les promesses mutuelles existait avant la Revolution et elle n'a fait que 

s'actualiser dans une union federate.103 A aucun moment le Legislateur ne fut n£cessaire. 

La loi fondamentale fut ainsi ecrite par des Fondateurs et non des Legislateurs. La 

constitution americaine ne venait pas de l'exterieur, elle a ete creee a partir des 

experiences concretes. Ces hommes ont sonde la tradition politique occidentale, 

particulierement les exemples grecs et romains, pour en retenir les lecons applicables a 

Arendt, On Revolution, page 175. 
Arendt, On Revolution, page 204. 
Arendt, On Revolution, pages 172-174. 
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la fondation d'un nouveau corps politique. Lew travail ne decoule pas d'une sagesse 

extraordinaire provenant de grandes ames qui aiment le peuple sans ressentir les 

passions humaines, il se resume en une etude approfondie d'exemples de republiques 

passers ou l'autorite et la liberte ont ete fondees et preservers. 

Arendt, On Revolution, page 204. 
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Conclusion 

Selon Hannah Arendt, la fondation n'est done pas necessairement une destruction 

du passe, comme pour le Legislateur qui excise les elements de l'&at de nature, elle est 

un debut qui trouve sa source dans le passe. La conclusion que nous pouvons tirer des 

arguments d'Arendt est que le Legislateur est une figure inutile, car la fondation g^nere 

sa propre stability. Le Legislateur comme solution au probleme de la fondation apparait 

plutot comme une sorte d'esquive. Selon Arendt, Rousseau entremele le besoin moderne 

herite des absolutismes d'un absolu avec les exemples antiques de fondation realisee par 

un seul individu. 

Faut-il pour autant rejeter la theorie de Rousseau ? Ce serait oublier qu'elle offre 

d'indeniables elements riches et pertinents. Les critiques des conceptions politiques 

pr6cedentes, par exemple, placent la liberte publique au centre meme de la cite\ Les 

justifications de Hobbes et de Pufendorf de regimes monarchiques ou l'autorite du 

prince est le seul critere d'un bon regime ont fait plus de tort a la liberte politique que 

1'emphase de Rousseau sur une volonte generate instable. Rousseau sê pare egalement le 

divin du fonctionnement de la communaute meme s'il mentionne sa ndcessite dans le 

travail du Legislateur. 

Cela dit, la figure du Legislateur chez Rousseau demeure tres critiquable, selon 

nous. Nous pensons comme Arendt que la presence d'un Legislateur extraordinaire n'est 

pas la solution requise pour fonder et maintenir l'autorite politique. Mais le fondement 

de la difficulty reside moins dans le besoin d'absolu lui-meme que dans 1'individuality 

radicale associee a 1'individu naturel. Si on suit Platon et Arendt, entre autres, la 

difficulte de fondre un individu absolument libre dans une communaute" n'existe jamais 
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comme Rousseau le suggere. L'etre humain vit constamment en communaute, son etat 

naturel n'a jamais ete un etat completement solitaire. Le Legislateur dans la forme que 

Rousseau lui donne repond done a un probleme qui n'existe pas. L'acte de fondation 

n'est jamais sans prudent, il est une refondation d'une instance politique anterieure et 

il n'a done pas besoin de la sagesse quasi divine du Legislateur. 

La throne de Rousseau est une tentative de refonder la place de la liberty dans des 

communautes politiques nouvelles. Rousseau a du remonter loin dans les annales de 

l'Histoire pour trouver des exemples de cites humaines qui alliaient liberte et autorite 

dans les affaires politiques car l'existence de cites contemporaines libres, comme sa 

Geneve natale, relevait plutot de l'exception. La reintroduction de la liberte politique 

dans le contexte europeen monarchique demandait cette reference a un passe lointain. 

Comme nous l'avons vu, les autres penseurs politiques appartiennent au m6me contexte 

intellectuel, sauf peut-6tre Locke, accordaient beaucoup plus d'importance a la question 

de l'autorite qu'a celle de la liberte. 

L'autorite et la liberty sont des concepts qui s'associent difficilement. L'autorite 

suppose que, par definition, il y a des actions qui sont valables et d'autres qui ne le sont 

pas. L'autorite est egalement la possibility justifiee pour un individu de determiner le 

comportement d'un autre, empechant le plein exercice de sa liberty. Rousseau repond en 

tentant une re-conceptualisation des deux termes et cette refonte des concepts influe 

directement sur la figure centrale de notre recherche, le Legislateur. 

La liberte devient la capacite de se dormer ses propres lois et de n'obeir qu'a soi-

meme. Au niveau individuel, cette idee se nommerait independance et demanderait 

1'absence de volonte exterieure dictant les actes de chacun. Cette liberte, 
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quoiqu'importante, ne correspond pas a la liberte politique. Cette derniere, chez 

Rousseau, se definit comme la relation double que l'individu entretient avec le tout, etant 

a la fois partie du Souverain et sujet de ce meme Souverain. A travers 1'intermediate de 

la communaute, rindividu se donne des lois qu'il juge etre valables pour tous. 

L'autorite, elle, appartient au peuple, il est le seul qui soit capable de justifier les 

actions coercitives qui peuvent etre necessaires dans un Etat. Dans la double relation 

entre l'individu et la communaute, la participation a l'activite legislative sous-entend un 

consentement a obeir aux lois. Dans la cite de Rousseau, le peuple occupe tout l'espace 

politique, toutes les activites sont liees a sa souverainete. Les lois dependent de la volonte 

commune de tous et les actions du gouvernement mettent en action ces lois. La volonte 

generale du peuple est le seul justificatif pour toute action publique dans la cite. La liberte 

de l'individu passe par la liberte de ce peuple a instituer la cite, selon une volonte que 

Rousseau a nomm6 generale. 

Le Legislateur est directement lie a la refonte des concepts d'autorite et de liberte 

parce qu'il repond a un probleme important, celle de la fondation de l'autorite a partir de 

l'etat de nature solitaire libre. C'est sur ce point que les deux concepts entrent en conflit 

dans la pensee de Rousseau car l'etat de nature ecarte la possibilite meme de l'autorite. 

Ainsi, en conceptualisant cet etat de liberte auquel on fait reference pour juger le present, 

d'autres difficultes apparaissent. L'etat de nature ou l'humain ne connait pas les autres et 

ou il n'a pas encore la raison rend la fondation politique impossible. 

Le Legislateur nous semble etre la seule issue possible a cette aporie dans la 

theorie de Rousseau mais elle tient du miracle. Le rapport qui s'etablit entre une masse 

humaine abrutie qui recoit le don extraordinaire de la sagesse sans pareil du Legislateur et 
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celui-ci parait ressortir d'une intervention divine plutot que de la necessite politique. La 

theorie qui reaffirme 1'inalienabilite de la liberte humaine doit alors se reTerer a quelque 

chose d'exterieur a la nature pour expliquer le d6veloppement politique. C'est le point 

central que nous avons critique dans notre quatrieme chapitre en nous attardant au 

probleme de la contingence. 

Du point de vue normatif, il nous semble qu'il faut rejeter le Legislateur malgr6 la 

necessite de son oeuvre dans la theorie de Rousseau. Le probleme auquel le Legislateur 

r6pond est seulement present dans un moment hypoth6tique, dans un etat qui aurait pu ne 

pas exister d'apres Rousseau. Par la socialisation et les premieres communautes 

politiques, l'individu sort de l'etat animal qui l'empechait de raisonner assez pour 

instituer des cites fondees sur des lois. Comme nous 1'avons vu chez Arendt, les 

fondations qui suivent ne peuvent qu'etre comprises comme des refondations et elles 

b&ieficient de tout le developpement humain passe. Cette idee de refondation est m6me 

presente dans les exemples historiques fournis par Rousseau: Lycurgue ne fonde pas 

Sparte, il reorganise la cite et lui donne un nouveau systeme de lois pour reformer la 

situation politique. On est bien loin du Legislateur a la grande ame qui cree le peuple. 

Ce que le Legislateur nous apparatt etre dans le Contrat social est un vestige de 

l'idee que nous avons reperee souvent dans les ecrits de Rousseau, qui veut que certaines 

entitds soient a la base de leur propre existence. La raison individuelle du Legislateur est 

la source de la raison chez les citoyens, la volonte generale est presente dans le contrat 

social qui fonde cette volonte generale et ainsi de suite. Cette idee que toute chose repose 

sur quelque chose d'autre qui existe en soi, quelque chose d'absolu, est difficile a 

defendre lorsqu'elle est appliquee a la politique. Rousseau rejette les monarchies de droit 
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divin en mettant le peuple a la place du monarque, mais cette notion meme de peuple 

tient difficilement. Alors qu'on pouvait affirmer que Dieu precedait toute chose parce 

qu'il en etait le createur, le peuple doit lui-meme etre cr6e et c'est ainsi qu'apparait le 

Legislateur. 

Nous avons conclu que le Legislateur etait une solution au probleme de la 

contingence mais qu'il etait lui-meme source de contingence. Nous avons rejete la theorie 

du Legislateur comme etant inutile, mais il ne faut pas disqualifier toute la theorie 

rousseauiste pour autant. II est important de souligner que les efforts de Rousseau vont 

dans le sens d'une vision d&nocratique et libre de la cite humaine. Le Ldgislateur, malgre 

les difficultes th6oriques et pratiques que nous avons exposees, reste une tentative de 

theoriser la fondation qui produit la liberty humaine dans le domaine prive et publique. 

II nous semble cependant que la critique que nous avons tiree d'On Revolution a 

ce sujet est tres pertinente. II faut mettre l'accent sur la conclusion d'Arendt qui rejette a 

la fois l'ancrage de la liberte dans la pure contingence et le besoin d'un absolu. 

L'exemple qu'elle propose des Etats-Unis nous rappelle plutdt le pragmatisme des 

Considerations sur le gouvernement de Pologne que la th6orie du contrat social presentee 

dans les ecrits philosophiques de Rousseau. Les elements comme l'etat de nature et la 

liberte naturelle de rhumain apparaissent beaucoup moins dans le cas de la Pologne et le 

projet se concentre plutdt sur la question de la vie en commun des citoyens. Cette vie en 

commun permet la coherence politique qui assure la stabilit6 de la communaute et de 

l'Etat. Les institutions politiques que Rousseau propose permettent une souverainete du 

peuple tout en tenant compte des conditions historiques et international es du pays. Ce qui 

rapproche la critique d'Arendt de cette oeuvre de Rousseau est la place beaucoup plus 
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restreinte qui est alors accorde a la contingence. Puisque la communaute existe deja sous 

une certaine forme et qu'elle possede deja un certain nombre de structures, la fondation, 

ou comme dirait Arendt la refondation, est un exercice qui ne requiert pas de references a 

un exterieur qui puisse asseoir l'autorite pre-politique de cette refondation. 

Le travail du Legislateur dans les Considerations sur le gouvernement de Pologne 

devrait etre compare a celui du Legislateur de Platon, qui est plutot un educateur et un 

reformateur. II s'agit de prendre l'existence actuelle de la communaute et de faire des lois 

qui stabilisent les relations dans des institutions politiques. La vision presentee ici est plus 

proche du role qu'Arendt donne aux Fondateurs de la republique americaine, qui 

unissaient des communautes deja organisees dans une republique federate. Dans les deux 

cas, il s'agit d'un travail raisonnable qui cherche la forme ideale de vie politique pour un 

peuple particulier et l'inscrit dans des institutions. 

C'est dans ce modele qu'il nous offre lui-meme que l'operationnalisation de la 

theorie de Rousseau peut etre pensee. Le travail de reforme evite le probleme de la 

contingence ainsi que celui de la place miraculeuse accordee au Legislateur. La fondation 

de la liberte politique de la Pologne est plus commune que la puret£ de la volonte 

generale qui s'exprime directement dans les lois. La reibrme est egalement un evenement 

beaucoup plus commun que la fondation pure d'une nouvelle communaute. M6me chez 

Platon, les fondations nouvelles n'existaient pas et les Legislateurs ^taient des 

reTormateurs. 

Nous pouvons done conclure que la figure du Legislateur presente dans le Contrat 

social doit etre mise en rapport et contrastee avec le pragmatisme presente par les 

Considerations sur le gouvernement de Pologne. La liberty politique reste l'objectif 
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principal de la thiorie politique et elle se trouve dans la reforme des institutions et de 

l'dducation pour permettre une vie politique publique active. L'institution encadre 

l'activite et permet l'exercice de la liberty dans la cite en moderant la volonte generate et 

ainsi fonde une democratic durable et stable. 
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